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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (eh. des requêtes). 

Bulletin : Chemin communal; arbre; plantation; ac-

tion possessoire. — Assurance maritime; naufrage; dé-

laissement. — Conclusions nouvelles; défaut de motifs. 

Maire; commune; prescription. — Cour de cassation 

(ch. civ.). Bulletin : Séparation des patrimoines; accep-

tation bénéficiaire. — Cour impériale de Paris (2" ch.): 

Ordre; règlement définitif; opposition; prix à distribuer; 

paiement; réduction; supplément de prix; chose jugée; 

pouvoirs des syndics; responsabilité du constructeur.— 

Cour impériale de Cacn (1" ch.) : Contrat de mariage; 

acte additionnel; loi du 10 juillet 1850; lecture des ar-

ticles 1391 et 1394 du Code Napoléon; mention; no-

taire; amende. — Cour impériale de Lyon (2
e
 ch.) : 

Cautionnement de conducteur; saisie-arrêt; déclaration; 
compétence. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Riom (ch. cor-

rect.) : Falsification; marchandises; ventes; mélange; 

blé; farine; tromperie; loi du 27 mars 1851. — Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure : Vol de 6,000 francs 

commis au préjudice des Frères des écoles chrétiennes 

du Havre. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Arbitres rap-

porteurs près les Tribunaux de commerce; imposition 

à la patente comme agents d'affaires; réclamât ton-, dé-

charge. 

NOM I NAÏIO-VS iwictAIDES. 

TIRAGE DU JUI.Y. ; 

AFFAIRE D'ORAN. — MEURTRE D'UN AGIIA, DE SON INTER-

raf.TR ET D L'N MU.OUANT FRANÇAIS. — DlX-NHUK AC-

CUSES.
 Y 

CllRO.VIUl'E. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nieras Gaillard. 

Bulletin du 3 août. 

CHEMIN COMMUNAL. ARBRE. 

POSSESSOIRE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 3 août. 

SÉPARATION DES PATRIMOINES. ACCEPTATION BÉNÉFICIAIRE. 

L'acceptation bénéficiaire , alors même qu'elle n'est 

faite que par un seul des héritiers, alors même qu'elle est 

forcée à raison de la minorité de cet héritier, a pour efïet, 

lorsqu'elle a été suivie d'un inventaire, d'opérer la sépa-

ration des patrimoines à l'égard de tous les héritiers, et 

au profit de tous les créanciers de la succession, sans que 

ceux-ci soient, dans ce cas, tenus de prendre, dans les 

six mois, l'inscription prescrite par l'article 2111 du Code 

Napoléon. (Articles 724, 793, 802, 870, 873, 875, 878, 

1220, 2111, 2113, 2146 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-générai 

Sévin, d'un arrêt rendu, le 20 décembre 1855, par la 

Cour impériale de Lyon. (Poulard contre Cuerpilton et 

autres. — Plaidants, M"s Delaborde et Paul Fabre.) 

PLANTATION. — ACTION 

Le riverain d'un chemin sur le sol duquel il prétend 

avoir planté un arbre peut-il intenter l'action possessoire 

contre la commune, propriétaire du chemin, et à laquelle 

il reproche de l'avoir troublé dans sa possession en fai-
sant élaguer cet arbre et enlever ses branches ? 

Jugé négativement par le Tribunal civil de Douai le 20 
décembre 1856. 

Pourvoi pour violation et fausse application des art. 553 

et 555 du Code Nap. et des lois spéciales qui ont permis 

aux riverains do planter des arbres sur les chemins com-
munaux. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-générai 

Blanche, plaidant M" Paul Fabre, du pourvoi des sieurs 
Duclerfays et Dumont. 

ASSURANCE MARITIME. — NAUFRAGE. — DÉLAISSEMENT. 

Une Cour impériale a pu juger qu'un navire assuré 

pour une navigation de douze mois, du 5 avril 1854 au 

5 juillet 1855, était encore couvert par l'assurance, après 

expiration de ce délai, si, par des dispositions particu-

lières de la polieequ'il lui appartenait exclusivement d'ap-

precier, les parties ont modifié la première fixation du 

aelai.Ainsi,lorsqu'il a été dit dans la police que les risques 

continueraient de courir contre les assureurs, après les 

douze mois expirées, dans le cas où le navire serait en-

core en cours de voyage, ou retenu dans un port de relâ-

che, la déclaration, par la Cour impériale, que l'une ou 

i autre de ces circonstances, ou toutes les deux, se sont 

réalisées, est une déclaration souveraine qui échappe au 

contrôle de la Cour de cassation. Si donc le navire a fait 

naufrage en cours de voyage après les douze mois, le dé-

laissement a pu valablement en être opéré aux assu-
reurs. 

Ainsi jugé,au rapport de M. le conseiller Hardoin et sui-

tes conclusions conformes de M. Raynal, avocat-général ; 

plaidant, M" Paul Fabre. (Rejet du pourvoi de la compa-

gnie la Vigie et autres contre un arrêt de la Cour impé-
riale de Paris du 13 novembre 1856.) 

CONCLUSIONS NOUVELLES. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Le rejet de conclusions prises pour la première fois de-
vant la Cour impériale est, suffisamment motivé par l'a-

uoption des motifs des premiers juges, lorsqu'on y trouve 
a
 réponse implicite et nécessaire.à ces-conclusions nou-

illes. (Jurisprudence constante.) 

Kejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 
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MAIRE. — COMMUNE. — PRESCRIPTION. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audiences des 2t avril. 19. 96 mai et 9fi iuia 

ORDRE. — RÈGLEMENT DÉFINITIF. OPPOSITION. — PRIX A 

DISTRIBUER. PAIEMENT. — RÉDUCTION. — SUPPLÉMENT 

DE PRIX. CHOSE JUGÉE. — POUVOIRS DES STNDICS. — 

RESPONSABILITÉ DU CONSTRUCTEUR. 

/. L'acquéreur, en tant que débiteur du prix à distribuer, 
est recevable à te pourvoit par voie d'opposition contre le 
règlement définitif d'ordre, même après la délivrance des 
bordereaux de collocation. A son égard, il ne suffit pas que 
le règlement définitif soit la reproduction exacte soit du 
règlement provisoire, soit des dispositions du jugement qui 
statue sur les contestations; il faut encore que le prix à 
distribuer soit réglé en conséquence des paiements par lui 
faits valablement aux créanciers premiers inscrits. 

II. Tout paiement fait par un acquéreur, avant la clôture 
définitive de l'ordre, entre les mains d'un créancier collo-
qué en première ligne par le règlement provisoire et non 
contesté, libère d'autant le débiteur par voie de confusion, 
en vertu de la subrogation légale, et emporte de plein droit 
ta réduction du prix à distribuer. 

III. La chose jugée avec le syndic d'une faillite relative-
ment à l'existence et au mode de paiement d'un supplé-
ment de prix dissimulé par l'acquéreur de l'un des immeu-
bles du failli, n'est pas opposable aux créanciers privilé-
giés ou hypothécaires inscrits sur cet immeuble. 

IV. Au regard des créanciers inscrits, le supplément de prix 
de vente dissimulé par l'acquéreur dans ses notifications et 
dans l'ordre ouvert sur son prix ostensible, est soumis de 
droit aux mêmes conditions que le prix apparent, quant 
au terme de paiement, au taux des intérêts et à la distri-
bution par voie d'ordre. 

V. Le propriétaire constructeur qui vend la maison par lui 
édifiée n'est pas soumis à la responsabilité qui pèse sur les 
architectes et entrepreneurs pour raison des vices de con-
structions it même pour vices du sol, aux termes des arti-
cles 1792 et 2270 du Code Nap. 

Ces diverses questions ont été résolues par l'arrêt infir-

matif suivant, qui fait suffisamment connaître les circons-

tances de fait et les arguments de droit : 

» La Cour, 

« Considérant qu'en principe le règlement définitif d'un 
ordre doit être la reproduction fidèle des articles du règle-
ment provisoire qui n'ont pas été l'objet de contredits, et des 
dispositions du jugement qui a statué àl'égard des articles con-
testés ; 

« Que lorsqu'un règlement définitif s'est écarté de cette 
règle, soit en ne s'appropriant pas les parties du règlement 
provisoire qui doivent être conservées, soit en n'appliquant 
pas non seulement le texte, mais encore les conséquences lé-
gales et forcées de la décision rendue sur le renvoi à l'au-
dience, de même que lorsqu'il renferme quelque autre erreur 
matérielle de nature à faire grief à l'une des parties comprises 
dans l'ordre, il y a lieu d'admettre cette partie à en poursui-
vre la restitution ; 

" Considérant que, dans le silence de la loi et devant la né-
cessité de cette mesure, la jurisprudence, d'accord avec la doc-
trine, a reconnu que la voie ouverte pour cette restitution était 
l'opposition à l'exécution du règlement définitif; 

« Qu'il s'agit dès lors de rechercher si, dans l'espèce, le 
règlement définitif de l'ordre ouvert sur le prix dû par Lafol-
lye renferme une irrégularité ou une erreur de nature à justi-
fier l'opposition qu'il y a formée ; 

« Considérant que cet ordre a été ouvert sur la semme de 
45,000 francs, prix ostensible de l'immeuble acquis de Jalousie 
par lafollye; 

« Qu'Aguado, précédent propriétaire du terrain sur lequel 
cet immeuble a été édifié, a été colloqué au premier rang des 
créances en vertu de son privilège de vendeur pour la somme 
principale de 80,000 fr. ; 

« Considérant qu'au cours de l'instance de renvoi à l'au-
dience, Aguado a reconnu, par des conclusions signifiées à 
toutes les parties le 4 février 1853, que sur sa créance il avait 
reçu de Lafollye et de Manteau, acquéreurs d'un autre immeu-
ble vendu par Jalousée, des à-comptes s'élevant ensemble à 
à 72,000 fr.; 

« Qu'en constatant ce paiement dans ses molif's, le jugement 
qui a statué, le 2 juin 1854, sur les difficultés de l'ordre ou-
vert sur le prix de Lafollye, a ordonné, par son dispositif, la 
réduction de la collocation d'Aguado à 18,000 fr. ; 

« Considérant que la somme de 72,000 fr. susénoncée avait 
été payée à Aguado, savoir : 26,000 fr. par Lafollye et 46,000 
francs par Manteau, ainsi qu'il résulte des écritures du procès 
et du jugement rendu le 26 mars 1834, dans l'ordre du prix 
de Manteau, sur le rapport du même juge-commissaire que 
celui de l'ordre du prix de Lafollye ; 

« Considérant que, par ce paiement régulièrement fait à un 
créancier dont le tilre privilégié n'a jamais été mis en ques-
tion, Lafollye s'est trouvé, aux termes de l'article 1250 du Code 
Napoléon, légalement subrogé dans tous les droits d'Aguado; 

« Considérant qu'ayant ainsi réuni en lui, au même mo-
ment, les qualités de créancier et de débiteur, il s'est opéré à 
son profit, jusqu'à due concurrence, par la seule force de la 
loi, au moins àeompterdu2 juin 1854, date du jugement, qui a 
reconnu que les 26,000 fr. avaient été payés à Aguado, une 
confusion qui a éteint les deux créances, et dont la conséquen-
ce a été de réduire virtuellement de toute la somme payée par 
Lafollye à Aguado le chiffre du prix mis en distribution; 

« Que le résultat de cette confusion, qui contenait et ab-
sorbait l'effet de la subrogation légale, a été si complètement 
acquis qu'il rend superflu d'examiner si Lafollye peut ou non 

se prévaloir de l'inscription dont Aguado a consenti et laissé 
opérer la radiation; 

« Que rien ne pouvait dé:ruire les effets de cette confusion 
une fois accomplie, et que la consécration aurait dû s'en re-
trouver dans le règlement définitif de l'ordre; 

« Considérant qu'à la vérité on excipe contre l'action de La-
follye: 1° de son silence après la déclaration d'Aguado; 2" de 
l'exécution qu'il a laissé donner au règlement définitif par la 
levée des bordereaux; 3° enfin de l'exécution que lui-même lui 
aurait donnée par le paiement de plusieurs bordereaux et par 
la levée de bordereau de collocation, pour raison de ses frais 
extraordinaires de transcripiion; 

« Qu'à l'égard du premier point, Lafollye n'avait pas à de-

mander à la justice la consécration d'un droit qui lui était 
assurée par la loi, et qui, d'ailleurs, n'avait été et ne pouvait 
être directement ni indirectement contesté; 

« Qu'à l'égard du second point, la levée des bordereaux de 
collocation n'est qu'un moyen d'exécuter le règlement définitif, 
mais n'en est pas l'exécution, qui consiste réellement dans 
l'appréhension du prix par ceux qui y ont droit; 

« (Ju'à l'égard du troisième point, Lafollye n'a payé le mon-
tant des bordereaux délivrés aux avoués colloques par privi-
lège qu'avec subrogation, et de celui levé par Righi, créancier 
hypothécaire, que sous réserve de l'appel du jugement qui a-
vait rejeté son opposition au règlement définitif; et que, quant 
au bordereau ds collocation pour frais extraordinaires de tran-
scription, loin d'avoir été levé par lui, il a été délivré contre 
lui à son avoué, qui en avait obtenu la distraction; 

« Que, d'ailleurs, les faits sur lesauels reposent ces fins de 
ttay~-tussent-lis établis, line saurai! s'ensuivre qu'au 
n i is ; 1 "s plus simples notions de l'équité et des principes 
les plus élémentaires du droit, Lafollye pût être tenu de payer 
ce qu'il ne doit pas, et ce dont l'article 1235 du Code Napoléon 
l'autoriserait expressément à exiger la restitution, si, se mé-
prenant sur l'étendue de ses obligations, il avait payé la même 
somme une seconde fois après l'avoir payée régulièrement une 
première ; 

« Qu'il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi, dans l'es-
pèce que les choses sont encore entières; qu'aucune situation 
n'est devenue définitive et que le règlement attaqué par La-
follye n'a pas reçu son exécution par le paiement du prix aux 
créanciers colloques; 

« Que de ce qui précède il résulte que le règlement n'est 
pas la reproduction exacte soit des règlements provisoires, 
soit du jugement du 2 juin 1854 sainement interprété et régu-
lièrement appliqué, et qu'il contient une erreur matérielle 
contre laquelle Lafollye était tout à la fois recevable et fondé 

à se pourvoir par la voie qu'il a employée et qui a été à tort 
repoussée par les premiers juges ; 

« Con-idérant, au surplus, que Lafollye just ifie, par la pro-
duction de quittances notariées, qu'il a payé sous la garantie 
de la subrogation légale 1° la somme de 2,i-84 fr. pour les 
créances privilégiées dues aux avoués; 2° celle de 5,748 fr. 
63 c. àRighi pour le inontantde sa collocation ; lesditescréan-
ces montant à 8,632 fr. 63 c. maintenues par le jugement du 
2 juin 1854, qui était passé en force de chose jugée au mo-
ment du paiement; 

« Considérant qu'à l'égard de celte somme, il y a lieu, par 
les motifs ci-dessus déduits pour les sommes payées à Aguado, 
d'admettre jusqu'à due concurrence l'extinction de la dette de 
Lafollye et la réduction de son prix ; 

« Lu ce qui touche le supplément de prix dû par Lafollye 
et les offres radies par lui faites au syndic de la faillite Ja-
lousée : 

« Et d'abord, sur la fin de non-recevoir tirée de la chose 
jugée: 

« Considérant que l'arrêt de la Cour du .... 1855, qui a 
reconnu Lafollye débiteur d'un supplément de prix, dont il a 
réglé le mode de paiement, n'a été rendu qu'entre Lafollye et 
Henrionnet, syndic de la faillite Jalousée; 

« Que si, en général, les créanciers du failli sont représen-
tés en justice par le syndic, c'est dans les instances dont l'ob-
jet les intéresse tous également, à quelqu'ordre qu'appartien-
nent leurs créances; il en est autrement toutes les fois que les 
créanciers privilégiés et hypothécaires ont des intérêts diffé-
rents de ceux de la masse mobilière et qu'ils ont à faire valoir 
des droits exclusivement attachés à la qualité de leurs créan-
ces, comme il arrive dans l'espèce où les créanciers hypothé-
caires de Jalousée sont en mesure de repousser les prétentions 
de Lafollye par des moyens que ne pouvait pas invoquer le 
représentant delà masse mobilière; 

« Que l'arrêt de 1855 ne saurait donc avoir contre les créan-
ciers hypothécaires l'autorité de la chose jugée; qu'il est pour 
eux res inter alios acla, et que la faculté que leur laisse l'ar-
ticle 474 de 1 attaquer par la voie de la tierce opposition 
parce qu'ils n'y auraient été ni appelés ni réprésentés, ne fuit 
pas obstacle à ce qu'ils poursuivent l'exercice de leurs droits 
par la voie ordinaire ; 

« Au fond : 

« Considérant que la totalité du prix d'un immeuble vendu 
appartient aux créanciers inscritsjusqu'à concurrence de leurs 
créances, et que ce prix se compose non seulement de la som-
me énoncée en l'acte de vente, mais encore de toute autre qui 
aurait été stipulée en dehors du contrat ; 

« Considérant qu'il a été juridiquement constaté par l'ar-
rêt de 1855 que Lafollye, d'accord avec Jalousée, son ven-
deur, avait dissimulé un supplément de prix s'élevant à 
20,000 fr> ; 

a Considérant, à l'égard des 4,500 fr. que Lafollye aurait 
payés ou se serait appliqués en l'acquit de Jalousée, qu'ils se 
composent : 1° de 1,500 fr. retenus pour malfaçons dans la 
contruction de la maison acquise; 2°... 3°..; 

« Considérant que Lafollye n'a pu détourner ni retenir au-
cune partie de son prix au préjudice des créanciers hy,othé-
caires, et qu'il ne peut être autorisé à retenir que les sommes 
qu'il aurait payées ou se serait appliquées pour raison de 
créances, préférables par leur qualilé ou par leur rang à celles 
des contestants; 

« Considérant, à l'égard des malfaçons, qu'aux termes du 
contrat de vente, Lafollye devait prendre l'immeub e dans l'é-
tat où il se trouvait, et que, fût-il prouvé qu'il existât des 
malfaçons, cette clause lui faisait une obligation de les sup-
porter ; 

n Qu'il n'importe que Jalousée fût le constructeur de la mai-
son vendue; qu'en effet, la garantie accordée contre le cons-
tructeur par les articles 1792 et 2270 du Code Napoléon puise 
son principe dans le mandat qu'il a reçu du propriétaire, tan-
dis que l'architecte qui vend la maison par lui édifiée ne sau-
rait, à aucun titre, être considéré comme mandataire, et que 
dans le comrat sa qualité de vendeur domine et absorbe celle 
de constructeur, etc. ; 

« Considérant, d'autre part, que rien dans la cause ne jus-
tifie les allégations de Lafollye à l'égard soit du taux de 
l'intérêt de ce supplément de prix , soit de l'époque 
d'exigibilité; que la preuve de la stipulation de ce supplé-
ment de prix ne résultant pas de sou aveu spontané, Lafollye 
ne peut se prévaloir sur ce point des dispositions de l'article 
1356 du Code Napoléon sur l'indivisibilité de l'aveu; 

« Considérant que, par les notifications qu'il a fait signifier 
aux créanciers inscrits, Lafollye a déclaré qu'il élait prêt à 
acquitter toutes les dettes grevant l'immeuble, sans distinc-
tion de celles exigibles et non exigibles, jusqu'à concurrence 
de son prix avec les intérêts à 5 pour 100, à compter du jour 
de son entrée en jouissance ; 

« Considérai il qu'en l'étal, !,s mêmes uùali tit-iis. qûaiil a 

l'époque d'exigibilité, quant au taux et au point de répart dis 
intérêts, doivent régir toutes les parties du prix ; 

« Infirme, et faisant droit au principal ; reçoit Lafollye op-
posant au règlement définitif du 6 janvier 1855; déclare sa 
dette envers Jalousée et les créanciers inscrits sur l'immeuble 
éteinte par la confusion jusqu'à concurrence de 34,632 fr. 
63 c. ; déclare nul et de nuleffetle règlement définitif snsdaté, 

ainsi que les bordereaux de collocation qui en ont été extraits; 
ordonne qu'à la somme restant duc au principal et intérêts 
sur le prix ostensible de 45,000 fr., il ser«i ajouté celle de 
20,000 fr., montant du supplément de prix, avec les intérêts 
à 5 pour 100, à compter de l'entrée en jouissance, et que sur 
le tout il sera procédé par le juge-commissaire à un nouveau 
règlement définitif, d'après lss bases posées par le présent ar-
rêt; déboule les parties du surplus de leurs demandes et con-
clusions. » 

(Plaidants, M" Marie pour le sieur Lafollye, M
e
 Dupuicb 

pour le sieur Rodetsturtz, M° Démanger pour la dame 

Triquet, M
e
 Beaupré pour le sieur Henrionnet, syndic d« 

la faillite Jalousée ; conclusions conformes de M. Moreau, 
avocat-général.) 

COUR IMPÉRIALE DE LVOA (2e ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience, du S mars 

CAUTIONNEMENT DE CONDUCTEUR. SAISIE-ARRET. 

DÉCLARATION. COMPÉTENCE. 

Le sieur Berger, aubergiste à Fréron, est créancier du 

sieur Viodrin, conducteur de ddigences dans l'adminis-

tration des Messageries générales. 11 a fait saisir-arrêter 

entre les mains de cette dernière un titre de rente de 162 

francs quatre et demi pour cent, appartenant à son débi-

teur et remis par lui à l'a lministration à titre de caution-

nement. Le tiers saisi a déclaré qu'il ne possédait cette 

valeur que comme dépositaire et gagiste. Berger a donc 

demandé au Tribunal de Lyon d'ordonner la vente de ce 

titre, afin d'obtenir paiement avec son produit. L'adminis-

tration a conclu au rejet de la demande, déclinant la com-

pétence du Tribunal pour le cas où la prétention du de-
mandeur serait accueillie. 

Le 28 août 1856, voici le jugement qui a été rendu : 

« Attendu que la déclaration faite par la compagnie des 
Messageries générales de France n'est point contestée, qu'il 
s'agit seulement de régler les conséquences des saisies-arrêts 
de Berger et de la veuve Gouttard en prenant cette déclaration 
pour sincère et vraie; que cette question appartient naturel-
lement au juge saisi de la procélure des saisies-arrêts et dont 
la compétence a déjà été reconnue ; 

« Attendu qu'il résulte de la déclaration faite par ladite 
compagnie des Messageries générales de France, 

« 1° Que le titre de rente de 162 fr. quatre et demi pour 
cent dont elle est poneur ne lui a été transféré par le sieur 
Viodrin qu'à titre de simple nantissement, comme cautionne-
ment fourni par ledit sieur Viodrin à raison d^s fonctions de 
conducteur qu'il a exercées au service de ladite compagnie des 
Messageries générales de France ; 

« 2° Que la compagnie des Messageries générales de 
France n'a à répéter contre le sieur Viodrin qu'une somme de 
364 fr.; 

« Attendu que cette déclaration implique pour la compa-
gnie l'impossibi'ité de conserver le titre de rente dont elle est 
détenteur, qu'autorisée par la forme donnée au nantissement, 
à vendre ce titre pour se payer du montant de sa créance 
contre Viodrin, elle est tenua de payer à celui-ci ou à ses 
ayant-droit le surplus de ladite vente ;-

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, sans avoir égard à la demande de renvoi et 

statuant sur les conclusions prises réciproquement au fond, 
ordonne que, dans le délai d'un mois à compter d'aujourd'hui, 
ladite compagnie des Messageries générales de France sera 
tenue de vendre le titre de rente 4 1(2 pour 100 qui lui a été 
remis par ledit Viodrin à titre de nantis

:
ement ; l'autorise à 

se retenir sur le prix de la vente la somme de 3(34 fr., dont 
elle s'est déclarée créancière dudit sieur Viodrin, ainsi que 
ses frais de déclaration, et la condamne à payer le surplus 
dudit prix de vente à Berger et veuve Gouttard, en imputa-
tion sur leurs créances contre Viodrin; les frais sus-exprimés 
(axes à 3 î fr. 80 c. ; dit qu'à défaut par la compagnie d'avoir 
opéré la vente dudit titre de rente dans le délai prescrit, elle 
sera réputée débitrice pure et simple aes causes des saisies-
arrêts du sieur Berger et de ladite dame veuve Gouttard, et 
tenue, dès à présent, d'en payer le montant avec les accessoi-
res; condamne le sieur Viodrin el ladite compagnie des Mes-
sageries générales de France aux dépens. » 

Sur l'appel, arrêt confirmatif par les motifo qui précè-

dent. 

(Conclusions, M. de Valanlin; plaidants, M" Dattas et 

Caillau, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (lrp ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Souëf, premier président. 

CONTRAT DE MARIAGE. — ACTE ADDITIONNEL. LOI DU 10 

JUILLET 1850. — LECTURE DES ARTICLES 1391 ET 1394 

DU CODE NAPOLÉON. MENTION. NOTAIRE. 

AMENDE. 

Le notaire rédacteur d'un acte additionnel ou modificatif 
d'un contrat de mariage n'est pas tenu, à peine de l'a-
mende édictée par la loi du 10 juillet 1850, de donner lec-
ture aux parties du dernier alinéa de l'art. 1391, ainsi 
que du dernier alinéa de l'art. 1394 du Code Nap., et de 
faire mention de cette lecture dans son acte; il suffit que 
cette lecture et cette mention aient eu lieu lors de la récep-
tion du contrat de mariage lui-même (1). 

Le 13 septembre 1856, le Tribunal de première install-

ée de Valognes avait adopté cette solution par un juge-
ment ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu, en droit, que la loi du 10 juillet 1850 a prescrit 
aux officiers de l'état civil d'interpeller les futurs époux sur 
l'existence de conventions matrimoniales intervenues entre 
eux, afin que les tiers pussent connaître lesdites conventions, 
etau> notaires rédacteurs des contrats de mariage de lire aux 
futur: époux les arlicles 1391 et 1394 du Code Nap, rectifiés, 

et i.,; faire mention de l'accomplissement de cette formalité, 
dai; le but de prévenir les parues des conséquences de la dé-
clat: tion qu'elles doivent faire à l'officier de l'état civil chargé 
de lés interpeller sur ce point; 

(1) Contra Paris, 12 janvier 1856, Chenard-Fréville et Vin-
cent (S.-V., 56, 2, 106). 
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« Attendu que le notaire remplit suffisamment le vœu de la 
loi et ne peut être passible de l'amende lorsqu'il a énoncé 
dans un contrat de mariage que lecture desdits articles à ete 
donnée aux parties, alors même qu'il n'a pas répété la même 
mention dans un acte modificatif ou contre-lettre, si cet acte 
se réfère formellement ou implicitement au premier, et s'il 
n'est, conformément à l'art. 1397 du même Code, que la suite 
et le 'complément inséparable drr contrat primitif; que, si l'ar-
ticle 1396 porte que la contre-lettre sera reçue dans la même 
forme que le contrat, c'est dans le but de prescrire les modifi-
cations qui pourraient être rapportées, par acte sous seing 
privé, à un acte solennel, et exiger que la contre-lettre sou 

dans la forme authentique; 
« Attendu, en fait, queM' Leroux reçut, le 26 décembre 18,>5, 

le contrat de mariage des époux Lelong, et y fit mention de 

la lecture donnée aux parties des articles 139i et 1394; 
« Attendu que trois jours après, et avant la célébration du 

mariage projeté, il reçut un acte par lequel les parties modi-

fièrent leurs premières conventions^ 

dans leur entier les articles 2, 3, 6 et 7 du contrat primitif; 
« Attendu qu'il fut ajouté d'une manière générale que toutes 

les dispositions du premier contrat auxquelles il n'avait pas été 
dérogé étaient maintenues ; que mention serait faite de l'acte 
modificatif partout où besoin serait, et qu'aucun extrait ou 
expédition du contrat ne pourrait être délivré sans avoir à la 

suite pareil extrait ou expédition de la contre-lettre; 
« Attendu que, dans ces circonstances, l'acte du 29 décem-

bre 1885 ne fait qu'un avec l'acte du 26 décembre, d'où il 
suit que Me Leroux a suffisamment rempli le vœu de la loi en 
faisant mention dans le premier acte de la lecture des arti-
cles 1391 et 1394, et que les parties ont été suffisamment aver-

ties, ainsi que l'exige la loi du 10 juillet 1850, des conséquen-
ces que pourrait avoir pour elles une déclaration mensongère à 
l'officier de l'état civil, relativement à l'existence de leurs con-

ventions matrimoniales ; 
« Par tes motifs, relaxe M* Leroux des poursuite» du mini» 

tère public sans dépens.» 

Sur l'appel du ministère public, la Cour a confirmé en 

ces termes la décision des premiers juges : 

« La Cour, 
« Considérant qu'un contrat de mariage ne devient parfait 

et définitif que par la célébration de la cérémonie nuptiale ; 
que jusqu'à cette célébration les parties sont maîtresses d'y 
apporter tous les changements et modifications qu'elles ju-

gent convenables ; 
« Que les contre-lettres qui contiennent ces changements et 

modifications ne sauraient être considérées isolément et ne 
constituent pas par elles-mêmes un second contrat de ma-
riage ; qU aux lel'llie» uc l ai civt^ jooi uu uuav Hw^vic... 

sont, au contraire, une annexe, une dépendance inséparable 

et comme un chapitre du contrat principal ; 
« Que dès lors, si le notaire rédacteur a, dans le contrat 

principal, satisfait aux prescriptions de l'alinéa ajouté à l'ar-
ticle 1394 du Code Napoléon par la loi du 10 juillet 1850, il ne 
saurait être obligé, sous peine d'amende, de remplir la même 

formalité dans les contre-lettres qui ont pu suivre ; 
« Qu'il suffit qu'il soit certain que, dans le cours des stipu-

lations qui doivent, dans leur ensemble, régir l'association 
conjugale et constituer le véritable contrat, les époux ont été 

avertis que, si l'acte de célébration du mariage énonçait qu'ils 
se sont mariés sans contrat, la femme serait réputée, à l'égard 

des tiers, capable de contracter dans les termes du droit com-

mun; 
« Qu'il doit en être ainsi avec d'àuiant plus de raison que 

l'avis du notaire ne porte que sur la nécessité, pour les époux, 
de faire constater, dans l'acte de célébration de leur mariage, 
qu'ils ont réglé par un contrat leurs conventions matrimo-
niales, mais que ni le notaire, ni les parties ne sont obligés 

de s'expliquer sur la nature de ces conventions ; 
« Que les tiers, en vue desquels sont, faites les diverses 

mentions prescrites par la loi du 10 juillet 1850, n'ont besoin 
que de connaître l'e*istence matérielle du contrat, puisque sa 
représentation, en minute ou en expédition, entraîne forcé-
ment, en vertu de l'art. 1397 du Code Napoléon, la connais-

sance de toutes les parties qui le composent, quand même 
elles auraient été rédigées à des dates différentes ; 
„;-, « Considérant, en fait, que l'acte qui donne lieu au procès 
soumis à la Cour n'est point par lui-même un contrat de ma-
riage, mais une simple contre-lettre qui modifie deux dispo-
sitions du contrat principal des époux Lelong et qui se réfère 
expressément aux autres clauses de ce même contrat en les 

maintenant ; 
i< Que le notaire Leroux, ayant, dans le contrat principal, 

donné aux époux l'avertissement prescrit par le dernier ali-
néa de l'art. 1394 du Code Napoléon, ne saurait être passible 

d'amende; 
« Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel, sans 

dépens. » 

(2 décembre 1856. — Conclusions, M. Mabire, premier 

avocat-général ; plaidant, M" Bertauld.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM(ch.correct.). 

Présidence de M. Romeuf de la Valette. 

Audience du 15 juillet. 

FALSIFICATION. — MARCHANDISES. — VENTES. — MELANGE. 

 BLE. FARINE. — TROMPERIE. — LOI DU 27 MARS 

1851. 

Ne saurait constituer le délit de falsification de marchan-
dises destinées à être vendues, prévu et puni par les arti-
cles 1er et 6 de la loi du 27 mars 1851, le fait d'avoir vendu 
comme farine de froment deuxième qualité, de la farine 
de troisième qualité consistant en un mélange de froment, 

d'orge et de blés inférieurs. 

Un pareil fait constitue le délit de tromperie sur la nature 
de la chose vendue, prévu par l'art. 423 du Code pénal. 

La maison Lapostollet frères et Certeux, de Paris, ven-

dit, il y a environ un an, à un nomméjLoquin, marchand 

de farines à Montluçon, un nombre de 98 sacs de farine. 

Ces farines avaient été indiquées par les vendeurs comme 

de deuxième qualité, bien qu'eux-mêmes ne les eussent 

achetées que comme étant de troisième qualité. 

Un sieur Gladel, boulanger, auquel Loquin avait vendu 

quelques sacs de ces farines, ayant reçu des reproches des 

clients auxquels il avait livré le pain qu'elles avaient pro-

duit, assigna Loquin devant le Tribunal de commerce 

pour le forcer à reprendre ces farines; Loquin, de son 

côté, appela en garantie la maison Lapostollet et Ce. Des 

experts furent nommés, et ils déclarèrent que la farine li-

vrée, loin d'être de deuxième qualité, était à peine de troi-

sième, et qu'elle était de mauvaise qualité; que, notam-

ment, elle contenait mie certaine quantité de farine d'orge 

et de petit blé, et provenant de la remouture des gruaux. 

Après le jugement du Tribunal de commerce, le mi-

nistère public, s'emparant des faits produits, cita directe-

ment les frères Lapostollet et Certeux devant ie Tribunal 

de police correctionnelle, sous la piévention de falsifica-

tion de marchandises vendues, et encore de tromperie sur 

)a nature de ces marchandises. 
Le Tribunal, tout en renvoyant les frères Lapostollet 

de la prévention, par le motif que, quoique associés, ils 

n'avaient pas pris part directe à l'opération, condamna 

Certeux sur les deux chefs relevés par la prévention. 

Un double appel a frappé ce jugement : 1" de la part 

du ministère public, contre les frères Lapostollet, et 2° de 

là part de Certeux. 
La Cour, au rapport de M. le conseiller Tantillion, a 

statué en ces termes : 

« En ce qui touche Ïacques-Philippe et Pierre Lapostollet ; 
« Déterminée par les motifs exprimés au jugement dont est 

appel et les adoptant ; 
« En ce qui touche François-Hubert Certeux ; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, par sa let-

tre du 23 juillet 1856, ledit Certeux a proposé a Loquin de 
lui vendre quatre-vingt-dix-huit sacs de farine deuxième sor-
te, proposition qui a été acceptée par Loquin ; que, cepen-
dant, au lieu de livrer des farines, de deuxième sorte, comme 
il s'y était engagé , il en a livré de troisième sorte seulement 

et encore de mauvaise qualité ; 
« Qu'en agissant ainsi, il ne s'est pas rendu, comme l'ont 

décidé les premiers juges, coupable du délit prévu par les ar-
ticles l"r et 6 de la loi du 27 mars 1851 combinés avec l'arti-
cle 423 du Code pénal, car les farines par lui vendues n'é-
taient ni falsifiées ni corrompues, mais bien du délit prévu 

par l'article 423 seulement ; 
« Considérant néanmoins qu'il existe dans la cause des cir-

constances atténuantes en faveur dudit Certeux ; . 

« Par ces motifs ; 
« La Cour donne défaut contre Pierre Lapostollet, faute 

d'avoir comparu, et statuant tant à son égard qu'à l'égard de 
ses deux coprévenus, et faisant droit sur les appels respec-

tifs; « Oit qu'il a été bien juge par le jugement dont est appel 
en ce qu'il a renvoyé Jacques-Philippe et Pierre Lapostollet 
de la plainte sans dépens ; ordonne que, quant à eux, ce ju-

gement sortira effet ; 
« Mal jugé en ce que les premiers juges ont reconnu Fran-

çois-Aubert Certeux coupable du délit prévu par les articles 
1"" et 6 de la loi du 27 mars 1851 combinés avec l'article 423 

du Code pénal, émendant quant à ce ; 
« Déclare ledit Certeux atteint et convaincu d'avoir, dans 

le courant de juillet 1856, en vendant à Loquin, comme étant 
de deuxième qualité, 98 sacs de farine qui n'étaient que de 
troisième qualité, trompé l'acheteur sur la nature des mar-
chandises par lui vendues, ce qui constitue le délit prévu par 

l'art. 423 du Code pénal ; 
« Et lui faisant application dudit art. 423 combiné avec 

l'art. 463 du Code pénal, le condamne à 500 fr. d'amende et 

aux dépens de première instance et d'appel. » 

M. Ancelot, avocat-général ; plaidant, M* Cliquet, du 

barreau de Paris, pour les prévenus. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Vannier. 

Audience du 31 juillet. 

VOL DE 6,000 FRANCS COMMIS AU PRÉJUDICE DES FRÈRES DES 

ÉCOLES CHRÉTIENNES DU HAVRE. 

Deux accusés prennent place sur le banc de la Cour 

d'assises : l'un est un jeune homme de vingt ans à peine, 
ouvrier iiaune, appariénaitt a une iiounetc ra*«;iiw «ii.^nt 

la conduite avait été irréprochable jusqu'à l'accomplisse-

ment des faits qui motivent l'accusation. 
Il déclare se nommer Vincent-Henri Bauland, né le 6 

septembre 1837, au Havre, ouvrier serrurier, demeurant 

au Havre. 
A ses côtés se trouve un homme qui semble avoir été 

pour lui un dangereux maître de débauche. 
Ce second accusé se nomme Eugène-Clovis Marolle, né 

le 24 août 1823, à Grainville-la-Teinturière, peintre en 

bâtiments, demeurant à Bolbec. 
Bauland est accusé de divers vols commis avec circon-

stances aggravantes ; Marolle de complicité par recel de 

l'un d'eux. 
Sur la table des pièces à conviction est déposée une 

somme de 1,400 francs en or et une multitude d'objets les 

plus divers, tels que livres de piété, instruments de ma-

thématiques, livres à usage de prix, porte-cigares, verre-

ries, bracelets, etc., etc. De l'instruction résultent les faits 

suivants : 

« Le 27 septembre dernier, le supérieur des Frères de 

la doctrine chrétienne au Havre constatait qu'au siège de 

cette confrérie un vol considérable avait été commis. 

« On avait fracturé la porte d'entrée d'un cabinet ainsi 

qu'une armoire placée dans cette pièce. On avait égale-

ment ouvert, à l'aide d'effraction , une caisse en fer fer-

mant au moyen d'une double serrure, et l'on avait sous-

trait dans ces deux meubles environ 6,000 francs, dont 

2,500 francs en or et le reste en billets. Peu de jours au-

paravant, une soustraction de même nature, d'une somme 

de 5 à 600 francs, avait été effectuée au domicile des Frè-

res de la doctrine chrétienne. 
« Une active surveillance fut alors exercée contre les 

ouvriers qui travaillaient habituellement dans la maison, 

et elle amena, quelques semaines plus tard, l'arrestation 

de l'accusé Bauland, jeune ouvrier serrurier, qui avait, à 

l'époque de ce vol, exécuté des travaux dans la maison 

des Frères. Les preuves les plus accablantes furent réu-

nies contre lui et l'amenèrent promptement à se reconnaî-

tre coupable. 
« Il fut établi, en outre, qu'une portion de ces sommes 

avait été dissipée par l'accusé pour la satisfaction de ses 

goûts de débauche, et que plusieurs de ses compagnons 

de plaisir avaient profité de cet argent, soit en l'aidant à 

le dépenser, soit en en recevant directement une partie. 

« L'instruction dut dès-lors rechercher avec soin quels 

étaient les complices qui avaient ainsi profité de la libé-

ralité de Bauland; elle a réussi à réunir contre l'accusé 

Marolle les charges les plus accablantes de complicité, 

« Ainsi a-t-il été établi que Marolle, qui avait noué des 

relations récentes avec Bauland, l'avait encouragé, pen-

dant les dernières semaines de son séjour au Havre, à dé-

penser dans des orgies des sommes considérables, sur la 

légitime possession desquelles il était impossible qu'il eût 

pu concevoir aucune illusion. 
« Il est également établi que Bauland, dont le départ 

pour Paris a été facilité au moyen d'une lettre écrite par 

Marolle, et dans laquelle il supposait que son camarade 

était réclamé à Rouen pour des travaux, s'est fait accom-

pagner, dans le séjour qu'il y a fait, par Marolle, qui a vé-

cu pendant plusieurs semaines à ses dépens et l'a aidé à 

dissiper des sommes que Bauland n'évalue pas à moins 

de 3,000 fr, 
« Il est enfin établi qu'à leur retour au Havre, Marolle 

aurait continué à se faire le parasite de Bauland, qui af-

firme qu'il le savait encore possesseur de sommes consi-

dérables. 
« Une autre circonstance concourt, avec d'autres non 

moins graves, à démontrer que Marolle n'avait pu igno-

rer le crime commis par Bauland; que, quelques jours 

avant leur départ pour Paris, il avait été le voir dans sa 

chambre : c'est qu'il l'avait alors trouvé en possession 

d'un grand nombre de livres d'enseignement et d'instru-

ments de mathématiques, soustraits en môme temps que 

l'argent au domicile des Frères. La spécialité de ces objets 

avait dû nécessairement désigner, aux yeux de Marolle, 

Bauland comme l'auteur du vol dont il avait été si souvent 

parlé depuis quelques jours au Havre. 
c L'information a, en outre, révélé à la charge de Bau-

land seul un certain nombre de vols de moindre impor-

tance, mais commis avec des circonstances également 

graves, au préjudice de la direction et de quelques em-

ployés du théâtre du Havre. 
« Bauland s'est reconnu coupable de ces faits et a avoué 

les circonstances qui s'y rattachent. » 

On procède à l'audition des témoins. 
Frère Nestor, supérieur des frères de la doctrine chré-

tienne, au Havre. 
Ce témoin ne fait que raconter les circonstances du vol 

commis dans l'établissement qu'il dirige, circonstances qui 

ont été révélées dans l'acte d'accusation, et auxquelles les 

aveux passés par Bauland ne laissent plus d'intérêt. 

Le £;eur Alexandre Desfossez, directeur du théâtre du 

Havre, dépose : ■§ 

J'ai employé le jeune Bauland à divers travaux dans le 

théâtre du Havre, et j'ai eu à me plaindre de sa part de 

quelques actes d'infidélité. Ainsi, dans le mois de septem-

bre 1856, il m'a soustrait plusieurs bouteilles de vin, des 

candélabres en cuivre et des roulettes de fauteuils. Ces 

vols ont été commis à l'aide de fausses clés et avec effrac-

tion intérieure. De plus, j'ai su qi$l avait soustrait une 

lorgnette à une femme Hubert, ouvreuse au théâtre. 

Tous ces faits sont reconnus par Bauland ; aussi la dif-

ficulté du procès ne porte-t-elle que sur la complicité de 

Marolle, relativement au vol commis au préjudice des frè-

res des Ecoles chrétiennes. 
A cet égard, plusieurs témoins sont entendus; ils dé-

posent comme suit : 
Victor-Adrien Coujon, dit Victor de Lille, cinquante 

ans, physicien-prestidigitateur, demeurant à Paris, dé-

pose : 
Je connais Marolle, j'ai fait sa connaissance à Etretat ; 

il faisait alors dés portraits au dagiiôrréotype ; je l'ai em-

ployé à des travaux de décoration de ma salle de repré-

sentations, puis je l'ai préposé aux recettes. Je n'ai pas eu 

à me plaindre de lui. Il avait des relations avec un jeune 

homme nommé Bauland. J'ai vu quelquefois de l'argent 

en sa possession, mais je ne saurais dire quelle en était 

l'origine. 
Fille Ernestine-Rosette Bernard, repasseuse, vingt-un 

ans, demeurant au Havre, place Louis XVI, dépose : 

J'ai connu intimement, pendant quelque temps, vers la 

fin de septembre 1856, M. Bauland. Marolle était toujours 

avec lui; ils dépensaient beaucoup d'argent. Bauland 

changeait souvent de l'or ; Marolle disait que son ami était 

très riche. 
Fille Marie-Julie Bafay, vingt-un ans, lingère au Havre, 

dépose : 
J'ai connu M. Bauland par l'intermédiaire de Ma-

rolle ; j'ai passé quelques jours avec eux ; ils dépen-

saient beaucoup d'argent. 
Fille Françoise Shnardi, dite Francine, vingt-sept ans, 

lingère, demeurant à Paris, dépose : Dans le courant d'oc-

tobre 1856, M. Marolle, que j'ai connu autrefois à Bolbec, 

s'est présenté chez moi avec un jeune homme que je ne 

connaissais pas. J'ai su depuis que c'était M. Bauland. 

Ces messieurs m'offrirent de dîner avec eux. J'acceptai ; 

après quoi nous allâmes ensemble au spectacle. Le len-

demain, nous convînmes d'aller passer la journée à Bou-

Wne:.le soir, étant rentrés à Paris, nous allâmes au bal 
Valentino. La, M. Marolle me dit que son ami était très 

amoureux de moi, et il me conseilla de l'écouter en me 

disant qu'il était très riche,, qu'il ferait pour moi tous les 

sacrifices, et que je ne retrouverais pas une occasion com-

me celle-là. Ils dépensaient l'un et l'autre beaucoup d'ar-

gent; cependant Marolle vivait aux dépens de Bauland ; 

il m'a dit qu'ils étaient venus à Paris pour y passer une 

huitaine, et qu'ils avaient 1,000 francs à dépenser. J'ai 

reçu deux bracelets et une broche que j'ai restitués. 

Fille Anaïs Bouilloc, trente-deux ans, culotière, de-

meurant à Paris, dépose : 
J'ai dîné avec Francine et deux provinciaux qui étaient 

avec elle; nous sommes allés au bal ensemble; ils dépen-

saient beaucoup d'argent. M. Marolle m'a dit que son ami 

était très riche; il m'a proposé de m'emmener au Havre. 

J'ai refusé. 
D'autres témoins viennent encore raconter comment 

Marolle s'était fait le compagnon et le directeur du jeune 

Bauland; tous disent qu'il vivait à ses dépens. 
L'accusation a été soutenue par M. Moreau, substitut 

du procureur-général. 
M" Giry a présenté la défense de Bauland. 

Me Gesbert, au nom de Marolle, s'est attaché à faire 

ressortir les doutes sérieux qu'avaient laissé subsister les 

débats au sujet de la culpabilité de son client. 11 est cer-

tain, dit le défenseur, que Marolle s'est fait le compagnon 

de débauche de Bauland ; il a usé largement de l'argent 

que possédait ce jeune homme, mais rien n'établit qu'il en 

ait nécessairement connu l'origine. S'il en est ainsi, il ne 

saurait être réputé recéleur. 
Après le résumé de M. le président, le jury a rendu un 

verdict de culpabilité, avec admission de circonstances at-

ténuantes, contre Bauland, et de non culpabilité en faveur 

de Marolle. 
En conséquence, la Cour a prononcé l'acquittement de 

l'accusé Marolle. 
Quant à Bauland, il a été condamné à la peine de cinq 

années d^mprisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 10 et 31 juillet; — approbation impériale 

du 30 juillet. 

ARBITRES RAPPORTEURS PRÈS LES TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

 IMPOSITION A LA PATENTE COMME AGENTS D'AFFAIRES. 

— RÉCLAMATION, -r» DÉCHARGE. 

Lorsque les Tribunaux de commerce chargent d'anciens né-
gociants d'examiner, comme arbitres-rapporteurs, certai-
nes contestations, ces faits ne constituent pas par eux-
mêmes l'exercice d'une profession qui puisse être assimilée 
à celle d'agents d'affaires, pour la contribution des paten-
tes ; en conséquence, décharge de la patente doit être ac-
cordée aux arbitres-rapporteurs patentés par assimilation 

avec la profession d'agents d'affaires. 

Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision assez 

importante : 
Le sieur Combe a exercé à Paris la profession de fac-

teur aux farines, et,pendant l'année 1856, il a été consul-

té comme arbitre-rapporteur par le Tribunal de commerce 

de Paris sur cinquante contestations sur les «rains, por-

tées devant ce Tribunal. Le sieur Combe a été patenté 

comme arbitre-rapporteur, par assimilation avec la pro-

fession d'agent d'affaires. Dans sa réclamation, le sieur 

Combe a soutenu que la mission qui lui avait été confiée 

n'avait rien de permanent, qu'elle ne constitue pas une 

fonction, et ne lui donne pas le droit de prendre le titre 

d'arbitre-rapporteur; que la mission qu'il a remplie en 

cette qualité, comme celle qui lui a été également confiée, 

comme expert,sont tout à fait temporaires,souventgratuites 

et qu'elles ne constituent ni un commerce ni une industrie, 

qu'il n'a pas de cabinet ouvert au public, et que dès lors 

il ne peut être assimilé à un agent d'ffaires. 
La commission des contributions laquelle cette récla-

mation a été soumise s'est bornéeà répondre que les 

professions de syndic salarié de faillite et d'arbitre-rap-

porteur ont été assimilées à celle d'agent d'affaires. 

Le conseil de préfecture a rendu, le 23 juillet 1856, la 

décision suivante : 

« Considérant qu'il est établi par l'instruction que le ré-
clamant exerce bien la profession d'arbttre-rapporteur ; 

« Considérant que, par arrêté préfectoral en date du 15 oc-
tobre 1847, la profession d'arbitre-rappqrteur a été assimilée 
à celle d'agent d'affaires; que, par suite, la taxe a été régu-

lièrement ouverte ; 
« La demande du sieur Combe est rejetée. » 

Sur la signification à lui faite de cette décision, le sieur 

Combe a relevé appel de l'arrêté du 23 juillet 1856. 

Devant le Conseil d'Etat, le réclamant a reproduit les 

arguments de fait ci- dessus analysés • il a ajouté que i» 

rêté préfectoral du 15 octobre 1847, invoqué par le c-

seil de préfecture, est antérieur à la loi du 18 mai ls^n 

dernière loi sur les patentes, et que cette loi impose 1 

syndics salariés de faillite, mais qu'elle n'a pas confirm! 

l'arrêté préfectoral précité en ce qui touche les arbitre 

rapporteurs, parce qu'il a été reconfi que la mission an" 

leur est confiée n'a rien de fixe et ne constitue pas » 

''ssion réelle ; de plus il a produit une lettre du méé* 

du Tribunal defeommerce, qui constate que d'anrî 

lélibération du 26 décembre 1829, de ce Tribunal dl 

l'arrêté préfectoral précité en ce qu| touche les arbitres 

qui 

profession réelle ; de plus il a produit une lettre du^préa!16 

dent du Tribunal A 

une délibération au 20 aecemore îszy, aece Tribunal *dél 

libération toujours en vigueur, il est interditaux personne 

honorées de la confiance du Tribunal de prendre la qu» 

lité d'arbitre-rapporteur. 

Dans ces circonstances, malgré l'avis de M. le ministre 

des finances, est intervenu le décret suivant : 

« Napoléon , etc. ; 
« Vu la loi du 25 avril 1844 et celle du 18 mai 1850 ; 
« Ouï M. Cabarrus, auditeur, en son rapport; ' 

« Ouï Me Marinier, avocat du sieur Combe, en ses observa 

bons ; 
« Ouï M. Ernest Baroche, maître des requêtes commissai 

du gouvernement, en ses conclusions; re 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, pendant 
l'anm e 1856, le sieur Combe, ancien facteur aux farines 1 
été, à diverses reprises, chargé par le Tribunal de commerce 
comme arbitre rapporteur, de l'examen de certaines contesta' 
tions sur les grains et farines ; mais que, dans l'espèce ces 
faits ne constituent pas l'exercice d'une profession qui pûiss? 

être assimilée à celle d'agent d'affaires pour la contribution 
des patentes ; que, dès lors, le sieur Combe était fondé à de-
mander décharge des droits de patentes auxquels il a été irai 
posé pendant l'année 1856, sur les rôles de la ville de Paris" 

en qualité d'arbitre-rapporteur, par assimilation avec les a.! 

gents d'affaires ; 
« Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture du départe-

ment de la Seine, en date du 23 juillet 1856, est annulé. 
« Art. 2. Il est accordé au sieur Combe décharge des droits 

de [ atente auxquels il a été imposé pour l'année 1856 sur les 
rôles de la ville de Paris, en qualité d'arbitre-rapporteur, pu 
assimilation avec les agents d'affaires. » 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 1er août, sont nommés, 

Juge de paix du canton de Boos, arrondissement de Rouen 
(Seine-Inférieure), M. Jean-Baptiste Potel, maire de Franque, 
ville, en remplacement de M. Alalot, admis, sur sa demande 
à faire valoir ses droits à la retraite pour cause d'infirmités 

(loi du 9 juin 1853, art. 11, § 3); 
Juge de paix du canton de Maubourguet, arrondissements 

Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Salles, juge de paix de Monta-
ner, en remplacement de M. Lalanne. 

Suppléant du juge de paix du canton nord de Versailles 
arrondissement de ce nom (Seine-et-Oise), M. Edme-Hilariori 
Marchand, avocat,'ancien notaire, en remplacement de M. Vi-

vaux, démi?sionnaire. 
Suppléant du juge de paix du canton de Calas, arrondisse-

ment de Draguignan (Var), M. Jean-Joseph-Hippolyte Ricard, 
maire de Montferrat, en remplacement de M. Granet, décédé, 

TIRAGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine qui s'ouvi iront le 17 de ce mois, sous 

la présidence de M. le conseiller Roussigné : 

Jurés titulaires : MM. Rolland, architecte, boulevard du 
Temple, 30; De Forceville, clerc de notaire, rue Montmartre, 
80; Dugué, propriétaire, rue Saint-Louis, 33; Bernon, mar-
chand de porcelaines, rue de l'Arbre-Sec, 49 ; Hubert, ingé-
nieur maritime, rue Laf'ayette, 11 ; Bascans, professeur, rus 
de Chaillot, 76; Duvaux, architecte, à Ivry; Lamouroux, pro-
priétaire et maire, à Vitry; Legay, rentier, rue Saint-Antoi-
ne, 205; Bouret, propriétaire, à La Villelte; Girard, adjoint 
au maire, à Montreuil ; Saint-André, propriétaire, à Passy; 
Marbeau, trésorier des Invalides, rue du Marché-d'Aguessean 
8 ; Lejeune, architecte, rue Sainte-Appoline, 9 ; Moreau, at-
chitecte, rue du Faubourg-Sa'iit-Martin, 77; Baudot, négo-
ciant, rue des Bourdonnais, 27 ; Godard, marchand de vins, 
quai de Béthune, 14; Hélouin de Ménibus, propriétaire, à Ba-
tignolles; De Saint-Julie de Colmont, propriétaire, rue Saint' 
Dominique, 160; Fontaine, propriétaire, rue Culture-Sainte-
Catherine, 52; Fayolle, quincaillier, rue Grenéta, 18; Royer, 
propriétaire, boulevard du Temple, 11 ; Vivier, marchand de 
couleurs, rue Phélippeaux, 22; Determes, rentier, rue Olivier, 
27; Paumier, maître couvreur, rue du Battoir, 9; FréÇfiïi 
médecin, rue Bourdaloue, 9; Azimon, ex-commissionnaire de 
roulage, place Saint-André, 11 ; Lafosse, fabricant de meu-
bles, rue de Charenton, 74; Petit, relieur, rue Boucher, f; 
Priestley, ingénieur, rue Saint-Gilles, 17; Dégoutte, chef aui 
finances, rue Castiglione, 8 ; Cazin, propriétaire, à Antony, 
Meunier, commis de marine, rue Duras, 8 ; Burcq, proprié-
taire, à Montmartre ; Dugouzard, propriétaire, à Sàint-Maur; 
Lanquetin, membre du Corps législatif, quai de Béthuue, 36. 

Jurés supplémentaires : MM. Bruyant, épicier, rue Saint-
Honoré, 120; Gallais, fabricant de chandelles, rue de Reuillyi 
39; Feyeux, marchand de thés, rue Taranne, 10 ; Cousiiurrii 

commissionnaire en vins, rue Saint-Louis, 11. 

AFFAIRE D ORANT. - MEURTRE D UN AOHA, »* 
SON INTERPRETE ET D'UN NÉGOCIANT FKAf" 

ÇAIS. — DIX-NEUF ACCUSÉS. 

Voici la lettre que nous adresse celui de nos rédacteur* 

a
ue nous avons envoyé à Oran pour recueillir les débats 

e ce grave procès : 
« Oran, jeudi 30 juillet 1857. 

« Monsieur le rédacteur en chef, 
« L'affaire du capitaine Doineau et autres inculp-

qu'on avait dit d'abord devoir commencer le 3 août, 0 
commencera que le 6. Le président des assises, M-101' 

berdis, conseiller à la Cour d'Alger, et M. Pierrey^ 

cat-général, chargé de porter la parole, sont arrivés depi|> 

déjà quelques jours pour se préparer aux débats de ce 

immense affaire, qui comprend dix-neuf accusés, dont 

est en fuite, et où seront entendus près de cent ^^V. 
trouvés dans toutes les populations de la province, Fra,j 

çais, Espagnols, Arabes, Maures, juifs, nègres etJuS(Le 
des habitants du Maroc. On se ferait difficilement 

idée de l'intérêt qui s'attache au drame judiciaire qul 

prépare. $ 

« Je dois attendre l'ouverture des débats ponr , ot. 

faire connaître tous les détails de cette affaire. Je ffl.e „ 

ne à rappeler et à résumer les faits qui ont donné l'e 

procès. . ]j 

« Le 12 septembre 1856, à trois heures du 

diligence de Tlemcen partait pour Oran. Il y avait dp 

coupé l'aga Ben-Abdallah et son interprète. Dans 

rieur, se trouvaient un sieur Valette et une dame; le D
r^ 

du médecin civil de Tlemcen et le sapeur du géntp W£, 

froy. Le voyage se fit sans incident depuis TlernpelN ̂ , 

qu'en dehors du bois des Qliviers. Mais à 600 mètre ? 

village de Négrier, on vit paraître deux cavaliers 8
( qui 

richement vêtus, qui paraissaient être des chefs e fi 

étaient suivis de deux autres Arabes à pied. La v } 

les dépassa, mais bientôt ils la rejoignirent ettirèren . 

coups de fusil à poudre. 11 était alors trois heures et ̂  

du matin. Les voyageurs crurent d'abord que ces *'f 
éiaient des amis de l'aga qui faisaient une f^WWj^jr 
honneur. Leur erreur fut promptement et cruelleme ^ >. 

sipée. En effet, ils aperçurent bientôt tout autot" ^ 

voiture une douzaine de cavaliers arabes quatre ou |, 

fantassins. Un coup de fusil f»t tiré dans l'intérieur^.^ 

voiture par la portière. La dame qui était dans la ̂  jjré 

eut les cheveux brûlés. Un second coup de fusi1
 t0^ 

sur les voyageurs par la portière, et le sieur Valett 
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' d'une balle dans leventre. La voiture s'arrêtaalors. 

Wevaux furent dételés. 

Pendant ce temps, l'aga et somnterprete, qutsetrou-

•"
 n

t dans le coupé, furent percés de coups de poignard 
va

T'Vata"an. Le sapeur du génie, le médecin et la dame 
6
 vinrent" à s'échapper. Les deux conducteurs et le pos-

H*1
 s

'
e
nfjairent à travers champs. Cette scène de meur 

e dura pas plus d'un quart-d'heure. Lorsque les 
tre

 "ueurs furent parvenus au village de Négrier, ils don-
v<

.
,

-
va

;
^ l'alarme aux habitants, qui accoururent en armes, 

n ^trouva la voilure au même endroit ; les chevaux étaient 

riplés. L'aga gisait mort dans le coupé; son interprète 

A t étendu par terre. M. Valette était couché sur une des 
f riauettes ^

e
 \

a
 voiture. Quant aux meurtriers, ils avaient 

îf-oaru. be secrétaire de l'aga et le sieur Valette suc-

^nibèrent tous deux à leurs blessures. 
00

 Tels sont les faits, tel est le point de départ d'une ac-

' a mis neuf mois accomplis à se formuler et 

nfflS 

voit» 

*& 
l 

en 

eut , 

i«» 

ci 

cn
-
 co

mprend à la l'ois et des chefs indigènes et un offi-

fp'r de l'armée française, entouré jusqu'ici de l'estime et 

°lf>la considération de tous, à qui sa capacité et son dé-

nuement bien connus avaient mérité d'être appelé à la 

direction du bureau arabe de Tlemcen. 

Dans ces débats, bien des situations ne seront qu'in-

it'miées bien des mots nouveaux seront prononcés que 

I rapidité du dialogue n'expliquera pas suffisamment et 
le compte-rendu le plus fidèle, et par cela même qu'il 

\ra plus fidèle, sera impuissant à faire comprendre. 
8
 « J'ai pensé qu'il ne serait pas inutile de faire précéder 

e "compte-rendu de quelques explications qui, sans tou-

cher aux grands intérêts que la justice, seule, est appelée 

• protéger, en rendront l'intelligence plus facile. D'un au-

tre côté, on sait que l'Algérie est régie par des lois spécia-

les- il n'est donc pas indifférent, non plus, de faire con-

naître celles en vertu desquelles la justice est mise en 

mouvement dans cette affaire capitale. Ces explications fe-

ront connaître comment s'administre la justice criminelle 

en Algérie, et ce qu'il faut entendre par une Cour d'assi-

ses algérienne; quelle part est réservée aux indigènes dans 

l'administration de la justice, quelle est la distinction qu'il 

Y a à établir entre le territoire civil et le territoire militaire, 

et enfin quel a été le but et quelle est la portée adminis-

trative de l'institution des bureaux arabes. 

Au commencement de la conquête, l'Algérie était di-

visée en trois gouvernements, à la tête desmiels se trou-

vaient placés des beys, vassaux du dey d'Alger , auquel 

jls payaient tribut. Quant au dey, son administration di-

recte ne s'étendait, à proprement parler, que sur la plaine 

de la Mitidja. Le beylik de Tittery, au sud d'Alger, le bey-

lik d'Oran, à l'ouest, le beylik de Constantine, à l'est, 

telle était la division politique de l'Algérie à l'époque où 
Ja France en prit possession. 

« Cette division a été maintenue par nous à peu de 

chose près, parce qu'elle se rattache à la constitution et 

aux sources des richesses des habitants. En effet, dans 

l'ouest, la fortune de l'Arabe consiste principalement en 

troupeaux; dans l'est, il est plus généralement cultiva-

teur ; dans la province du centre, ces deux sonrces de ri-
chesse sont réunies. 

« Mais à côté de cette division principale devait natu-

rellement surgir, à la suite de l'introduction de l'élément 

européen, une division subsidiaire appropriée aux nou-

veaux habitants que recevait le pays. Pendant que la po-

litique nous faisait une loi de gouverner le peuple arabe 

par la force jusqu'à ce qu'il se laissât guider par la per-

suasion, elle nous conseillait en mêmé temps de donner à 

l'Européen une administration aussi en rapport que pos-

sible avec ses habitudes et ses besoins. 

« Chaque province a donc été subdivisée en deux por-

tons placées sous la direction de fonctionnaires différents, 

et qui ont reçu la dénomination, l'un de territoire civil, 

l'autre de territoire militaire. Le territoire civil de chaque 

province forme un département et est administré par des 

fonctionnaires civils, tandis que le territoire militaire res-

te sous la direction des commandants militaires. Par con-

séquent, et pour résumer : division de l'Algérie en trois 

provinces; division de chaque province en territoire civil 

ou département, et en territoire militaire ; subdivision du 

département en arrondissements, districts et communes, 

et enfin subdivision du territoire militaire en subdivisions 
militaires et en cercles. 

« Voici maintenant un résumé très succinct de l'orga-

nisation de la justice criminelle française en territoire mi-
litaire, 

« En territoire militaire, la justice criminelle est rendue 

W les juges de paix, les commandants de place et les 

Conseils de guerre, d'aprèsJes distinctions ci-après: 

* 1° Dans le ressort des justices de paix, lés juges de 

P
aix

 connaissent des délits commis par les Européens, 

«ans les limites fixées par le décret du 19 août 1854; au-

delà de ces limites, le Tribunal de première instance est 
se

ul compétent. Les délits commis par les indigènes, mê-

ffle dans le ressort des Tribunaux de paix établis dans les 

territoires militaires, sont de la compétence des Conseils 
uè guerre. 

? 2° Dans le ressort des mêmes Tribunaux de paix, les 

crimes commis par des Européens sont jugés par les Cours 

«assises, et en dehors de ces ressorts par les Conseils de 

guerre. Les crimes commis par les indigènes en territoire 

militaire, que ce territoire fasse ou non partie du ressort 

d'une justice de paix, sont jugés par les Conseils de 

Wsrre. Les jugements rendus ainsi, en vertu de l'article 

précité, ne donnent lieu qu'au pourvoi en révision. Néan-

moins, lorsqu'un Français ou un Européen a été traduit 

!parit un Conseil de guerre, le jugement peut être déféré 
5
 te Cour de cassation, mais seulement pour incompétence 

ou excès de pouvoir. 

" En regard de ce qui précède, je vais faire connaître 

^ pu de mots quel est le gouvernement des Arabes en 
Writojre militaire, 

« Le gouvernement d,es A
raDes

 vivant sur le territoire 

"'taire est inhérent au commandement militaire. Par 

^[■^quent, c'est le général commandant la division ou la 

j-wiivision, ou l'officier supérieur commandant le cercle, 

H 'exerce tous les pouvoirs dans l'exercice de son com-
mentent. 

tair
 P

°
Ur
 '

u
-
 en

 f
acmter

 l'exercice, le commandant mil» 
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é de bureaux arabes. Le personnel des bu-
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le ̂  *844, est recruté parmi les officiers qui connaissent 

'*s
 C

?
U

 P '
a
 l

ai|
gue, les mœurs et la législation indigène, 

ti^g y
S
 des bureaux arabes sont chargés de la police du 

ta ' * écouter les plaintes formées contre les chefs ara-

(%t v'
ran

fc£-
 les

 différends soit entre tribus, soit entre 

Mbl
 rs

>
 de

 surveiller ie cîlHe et l'instruction publique 

s»]éiiQp
rentr

ée,'de diriger les tribus dans la voie des 
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, matérielles. Conseils du commandant mili 

matière d'administration arabe, les chefs des bu-

ritoire et^ dont l'auteur reste inconnu. Sans doute, cette 

mesure n'est pas en rapport avec notre législation, qui ne 

demande à chacun compte que de ses oeuvres ; mais, si 

on la juge au point de vue du résultat obtenu, on ne peut 

se dispenser de l'approuver, car c'est à elle que le voya-

geur et le commerçant européens doivent de pouvoir tra-

verser impunément les territoires les plus éloignés de 
notre protection directe. 

« L'aça remplit, mais dans un ordre plus élevé, les 

mêmes fonctions que le kaïd ; il reçoit les ordres du bach-

agha ou du khalifah ; il centralise les opérations relatives 

à l'impôt. Le khalifalik, division territoriale supérieure, 

renferme soit plusieurs agaliks, soit plusieurs kaïdaiks ; il 

est administré par un khalifah qui relève du commandant 
de la division ou de la subdivision. 

« Cependant, il faut ajouter que si, dans la période de 

guerre que la France a eu à traverser en Algérie, la poli-

tique conseillait au gouvernement d'établir de grands 

commandements indigènes, d'une part, afin de faciliter, 

en groupant ses forces, la résistance des tribus contre Abd-

el-Kader et ses lieutenants, de l'autre, afin d'amener à 

nous les familles importantes du pays par l'espoir d'être 

appelées à l'une de ces charges, cette' même politique exi-

geait que, dans une période de paix, l'on supprimât, au 

fur et à mesure des extinctions, des feudataires qui, après 

avoir été utiles à un moment donné, pouvaient devenir 

un abstacle au développement de nos idées et à celle d'a-

méliorations contraires à leurs intérêts. Telle est la pensée 

qui paraît être celle du gouvernement, car, depuis plu-

sieurs années, il ne remplace plus que dans des circons-

tances exceptionnelles les grands dignilaires arabes, et 

aujourd'hui, de fait, on ne compte plus en Algérie que 

deux khabfahs qui exercent un commandement effectif. Ce 

système, déjà mis en pratique, a produit d'excellents ef-

fets ; il a rendu la race arabe plus docile à notre impul-

* en même temps qu'il a eu pour résultat de la sous-sion, 
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traire aux malversations des chefs indigènes et de morali-
ser leur administration. 

« Bien que cette lettre soit déjà fort longue, il me reste 

à vous dire quelques mots sur l'organisation des Cours 
d'assises en Algérie. 

« Les Cours d'assises jugent sans l'assistance de jurés. 

Elles sont saisies par le minislôre public, comme les Tri-

bunaux correctionnels le sont en matière de délits. A l'ex-

ception des crimes et délits qui intéressent la souverai-

neté française ou la sûreté de l'armée, et dont le jugement 

est réservé aux Conseils de guerre, sans distinction de 

territoires, elles connaissent de tous les faits qualifiés cri-

mes par la loi pénale qui ont été commis dans les terri-

toires civils, quelle que soit la nationalité de l'inculpé, et. 

dans le ressort des Tribunaux de paix établis dans les ter-

ritoires militaires, des mêmes faits, mais en ce qui touche 
seulement les Européens. 

« La tenue des Cours d'assises a lieu tous Jes quatre 

mois dans chacun des chefs-lieux d'arrondissement où 

est établi un Tribunal de première instance. Les mêmes 

président et conseillers assesseurs sont désignés pour cha-

que département. Ces magistrats se transportent succes-

sivement dans le chef-lieu des divers arrondissements pour 

y exercer leurs fonctions. Le décret a préféré obliger trois 

magistrats de la Cour à cette tournée plutôt que d'astrein-

dre des témoins à se rendre au chef-lieu du département, 

souvent très éloigné, et de mettre ainsi leurs intérêts en 
péril par une longue absence. 

« Les Cours d'assises se composent, à Alger, de cinq 

conseillers; dans les autres arrondissements, 1° de trois 

conseillers, dont l'un remplit les fonctions de président; 

2° de deux magistrats pris parmi les présidents ou juges 

composant le Tribunal de première instance dans la cir-
conscription duquel siège la Cour d'assises. 

« Les fonctions du ministère public sont remplies, près 

chaque Cour d'assises, par le procureur-général près la 

Cour impériale, ou par l'un de ses substituts. 

i Les Cours d'ass ses prononcent à la majorité, et par 

des dispositions distinctes : 1° sur chaque chef d'accusa-

tion ; 2° sur les circonstances aggravantes ; 3° sur les cir-

constances atténuantes; 4' sur l'application de la peine. 

Néanmoins l'article 463 du Code pénal n'est pas applica-

ble aux crimes et délits commis par des indigènes : 1° 

contre la sûreté de l'Etat ; 2" contre la chose publique ; 

contre la personne ou au préjudice d'un Français, d'un 

Européen ou d'un indigène au service de la France. 

« Aucune exécution à mort ne peut avoir lieu dans toute 

l'étendue de l'Algérie, quelle que soit la juridiction qui ait 

prononcé, qu'autant qu'il en a été rendu compte à l'Em-

pereur et qu'il a décidé de laisser un libre cours à la jus-

tice. Dans le cas d'urgence extrême, cependant, le gou-

verneur-général peut ordonner l'exécution, à charge de 

faire connaître les motifs de sa décision au ministre de la 

justice. Ce pouvoir, attribué au gouverneur-général, ne 
peut, dans aucun cas, être délégué. 

« On voit par ce qui précède quelles mesures a dû 

prendre le gouvernement pour combiner utilement dans 

son œuvre de civilisation l'élément européen et l'élément 

arabe. Ces deux éléments vont se trouver en présence 

dans le procès soumis à la Cour d'assises d'Qran. Pour 

mieux comprendre les détails des mœurs arabes que j'au-

rai à constater et à raconter dans le procès qui va s'ou-

vrir, j'ai été heureux de m'éclairer par la lecture des re-

marquables écrits de M. le général Daumas, directeur des 

affaires de l'Algérie au ministère de la guerre. 

« En terminant cette lettre, permettez-moi de vous 

donner quelques détails qui ne se rapportent pas au pro-

cès, mais qui seront peut-être lus avec intérêt par ceux 

qui ont suivi le récit de la dernière et glorieuse campagne 
de Kabylie. 

« Nous étions arrivés au milieu de la nuit sur le beau 

vapeur Mitidja, de la compagnie des Messageries, capi-

taine Favier, lieutenant de vaisseau de la marine impéria-

le, à Mers-el-Kebir, le vrai port d'Oran, où mouillent les 

gros vaisseaux, et à deux lieues de cette ville. Depuis mi-

nuit nous attendions le jour, impatients d,e prendre terre. 

Tout à coup une fanfare militaire éclate dans les airs; 

nous courons sur le pont,et nous apprenons qu'à quelques 

brasses de nous est mouillée une frégate à vapeur, rame-

nant de la Kabylie le 2
e
 régiment de la légion étrangère. 

Nous applaudissons, la musique nous répond par une 

nouvelle fanfare, puis nous assistons au débarquement de 

ces braves que toute la garnison d'Oran, zouaves arrivés 

delà veille, troupe de ligne, artilleurs, chasseurs d'Afrique, 

allaient chercher, étatrmajor et musique en tête, pour cér 

lébrer leur retour triomphal. Tous les officiers allaient 

prendre la main d'un des leurs, arraché par miracle aux 

Kabyles ; secouru à propos par ses soldats, le jeune offi-

cier n'avait laissé aux Kabyles que quelques la.mbGâux ùe 

sa tunique ; il rapportait ses épaulettes et son épée. Tout 

le reste de la journée a été une fête pour la garnison et 

pour la ville d'Qran, ville d'hier, mais qu'on dirait fran-

çaise depuis cent ans, tant nos mœurs, nos travaux, nos 

arts y ont fait de rapides progrès. 

« Le paquebot va partir, je ne vous enverrai plus rien 

avant l'ouverture des débats. 

« C, CHARBONNIER, » 

CHRONIftUE 

PARIS, 3 AOUT. 

M. Alexandre Dumas père plaide depuis longtemps 

contre MM. Lévy frères ; au cours de ces débats, il vient 
de surgir un incident. 

Cessionnaires du droit d'éditer les œuvres complètes 

de M. Dumas dans le format in-18 Charpeniier, M.M. Lé-

vy lui ont demandé un bon à tirer pour les romans de 

Monte-Cristo et de la Dame de Montsoreau; mais il est ar-

rivé que M. Vialat, imprimeur à Melun, a, pour MM. Lé-

vy, fait à la préfecture de cette ville la déclaration d'un ti-

rage de vingt volumes des œuvres de M. Dumas, à 5,000 

exemplaires; ce qui, à raison de ces 100,000 volumes, 

devrait, d'après les conventions de la cession faite à MM. 

Lévy, procurer à M. Dumas un prélèvement de 15,000 fr. 

M. Dumas, dans le but de s'opposer à de nouveaux ti-

rages, a introduit un référé pour faire désigner comme sé-

questre M. Vialat lui-même, et se faire autoriser à retenir 

les exemplaires tirés, les clichés ayant servi au tirage, les 

compositions et les empreintes qui auraient pu en être 
faites. 

MM. Lévy ont expliqué, en référé, que le tirage n'avait 

été fait qu'à 500 exemplaires, et que la déclaration à 5,000 

était le fruit d'une erreur matérielle. Cette explication a 

été accueillie; il a été dit par M. le président qu'il n'y 
avait lieu à référé. 

M. Dumas ainterjeté appel; il a même assigné MM. Lé-

vy en police correctionnelle; ce débat particulier paraît de-

voir se produire demain à l'audience du Tribunal correc-
tionnel. 

M
e
 Duverdy a soutenu l'appel de M. Dumas devant la 

l
ro

 chambre de la Cour, présidée par M. le premier pré-
sident Delangle. 

MM. Lévy, par l'organe de M
e
 Crémieux, ont établi, 

par la production de leurs livres et des livres de l'impri-

meur, que 500 exemplaires seulement avaient dû être dé-

clarés et avaient été en réalité l'objet du tirage qui avait 
suivi la déclaration. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

générai de Gaujal, a confirmé purement et simplement 
l'ordonnance de référé. 

— Un triste accident est arrivé avant-hier soir dans 

l'une des maisons en démolition de la rue Grenéta, pres-

qu'en l'ace le nouveau boulevard de Sébastopol. Michel 

Weber, terrassier, était occupé à dégager une cloison 

lorsqu'un pan do mur lui est tombé sur la têle. La mort 

a été instantanée. M. le commissaire de police Richebourg, 

informé de cet accident, a fait transporter le corps de 
Weber à son domicile. 

— Nous avons encore à signaler deux accidents qui 

sont dus en part
:
e à la coupable négligence des parents 

qui ne surveillent pas assez leurs enfants. Le jeune Rey-

mond, à peine âgé de huit ans, courait hier soir tout seul 

sur le bord du canal Saint-Mariin, et sautait d'un bateau 

à l'autre ; tout-à-coup le pied lui manqua et il tomba à 

l'eau. Il allait évidemment disparaître sans le secours 

d'un sieur André, journalier, qui s'est immédiatement jeté 

à la nage et est parvenu à ramener le jeune Reymond, 

que l'on a dû reconduire chez ses parents. 

Quelques instants plus tard, un autre enfant de dix 

ans, que ses parents laissaient courir seul dans les rues, 

était renversé, rue de la Jussienne, par une voiture bour-

geoise. La roue de la voiture lui a passé sur le pied gau-
che et l'a blessé assez grièvement, 

— M. le commissaire de police de Saint-Denis était ap-

pelé hier matin à constater un pénible accident arrivé dans 

les circonstances suivantes : un ouvrier du nom de Walter 

venait de quitter son travail pour aller déjeûner du côté 

opposé à celui où il se trouvait, sur le pont du chemin de 

fer, sur la route de la Révolte. Malgré les conseils de ses 

camarades, il suivait la voie trop près des rails, lorsque 

tout à coup un train de grande vitesse venant de Paris le 

saisit par derrière et le jela contre la pile du pont. Le mal-
heureux fut broyé sur le coup. 

Sur cette demande, M. Caron reprenait sa réponse 
primitive. 

Quant à MM. Bonnard et C, ils ont soutenu qu'ils ne 

devaient aucune garantie, que cela résultait et de la natu-

re du billet,et de la clause expresse de non garantie insé-
rée en son contexte. 

Le bil et de crédit, disait l'agréé du Comptoir, est un 

véritable billet de banque, destiné à mobiliser une fraction 

du crédit du souscripteur; il passe de mains en mains, 

restant toujours aux risques et périls du porteur. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Tournadre, agréé 

de M. Vilcoq, M
e
 Bertera, agréé de M. Caron, et M* Victor 

Dillais, agréé de MM. V.-C. Bonnard et C
e
, a rendule ju-

gement suivant : 

« En ce qui touche Jeanne : 

« Attendu que Vilcoq déclare ne plus conclure contre ce dé-
fendeur ; 

« Le Tribunal met néant à l'égard de Jeanne ; 
•• En ce qui touche Caron : 

« Attendu que, tiers-porteur d'obligations prises par Caron 
de payer les somme? déterminées auxdits titres en marchan-
dises de toutes sortes de ses magasins, Vilcoq établit s'être 
présenté chez Caron le 1" août dernier, lui avoir remis une 
commande, l'avoir fait accepter par lui et n'avoir éprouvé un 
refus formel qu'alors qu'il a manifesté l'intention de payer 
Caron en ses propres bons du Comptoir'Bonnard et C"; 

« Attendu qu'à l'appui de son refus, Caron prétend qu'épi-
cier en détail, il ne peut être tenu de livrer sa marchandise 
que par petites fractions et que la commande de Vilcoq est 
une commande de gros; 

« Mais attendu qu'il résulte de ce qui précède que Caron 
avait accepté la commande malgré son importance et donné 
ainsi la mesure des opérations qu'il entendait faire; qu'eu 
outre, en souscrivant des titres de mille francs l'un, et en pre-
nant l'obligation de fournir pareille valeur en marchandi-
ses, il n'a frappé cette obligation d'aucune réserve de frac-
tionnement ; 

« Qu'il convient donc d'ordonner que Caron livrera les mar-
chandises dont il avait accepté la commande, au cours du jour 
de ladite commande, sinon et faute d'avoir fait cette livrai-
son dans le délai imparti, de le condamner à payer en espèces 
les bons souscrits par lui et dont Vilcoq est porteur ; 

« En ce qui touche Bonnârd et Ce : 

« Attendu qu'en remettant U s titres à Caron, Bonnard et 
compagnie ne lui ont pas laissé ignorer qu'ils n'étaient tenus 
à aucune garantie; que cette condition est d'ailleurs stipulée 
en toutes lettres sur les titres, que c'est donc à tort que le 
demandeur réclame garantie à Bonnard et C" ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit que, dans la huitaine de ce 
jour, Caron sera tenu de remettre a Vilcoq les marchandises 
dont il a accepté la commande, facturées au cours du jour de 
cette acceptation ; sinon et faute de ce faire dans ledit délai, 
condamne dès à présent Caron par toutfs les voies 'le droit et 
même par corps à payer à Vilcoq la somme de 3,000 francs, 
montant des bons dont s'agit, avec intérêts ; déclare Vilcoq 
non-recevable dans la demande contre Bonnard et C

e
, l'en dé-

boute ; 

« Condamne Caron en tous les dépens. « 

Bourse de Paris du 3 Août 1859. 
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AU COMPTANT. 
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80 

93 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Langlois'. 

Audience du 22 juillet. 

LE COMPTOIR CENTRAL DE CRÉDIT V.-C. BONNARD.— BILLETS 

DE CRÉDIT. — REFUS DE LIVRAISON DO SOUSCRIPTEUR. 

NON GARANTIE DU COMPTOIR. 

Le Comptoir Bonnard avait remis, sur sa demande, à 

M. Vilcoq, négociant en vins, 3,000 fr. de billets de cré-

dit souscrits par M. Caron, épicier, et dans lesquels ce 

dernier s'engageait à livrer à vue, au porteur, pour ladite 

somme, des marchandises de toutes sortes de ses maga-

sins, au cours du jour de la livraison, ou à défaut à payer 

en espèces; lesdits billets causés « valeur reçue en mar-

chandises de MM. Bonnard et C", qui, dans aucun cas, 
ne seront garants du présent titre. » 

En paiement de cette avance, le Comptoir recevait de 

M. Vilcoq, pour une semblable somme de billets de cré-

dits, par lui souscrits, suivant la même formule. 

A l'aide de cette combinaison, M- Vilcoq gardait les 

3,000 fr. écus qu'il aurait versés à M. Caron ; il vendait 

3,000 fr. de ses produits, dont le comptoir lui paie le prix 
d'avance, et qu'il se charge de placer. 

Le seul bénéfice du Comptoir consiste en une commis-

sion, calculée d'après le bénéfice réalisé par M. Vilcoq, 

sur les marchandises, dont il lui procure la vente. 

- Les débats ont révélé qu'en 1856 les affaires faites sui-

vant le système du Comptoir se seraient élevées à 97 mil-
lions avec un capital de 11 millions. 

Porteur des bons de M. Caron, M. Vilcoq veut se faire 
livrer 3,000 fr. de sucres. 

La commande est acceptée ; on règle le prix au cours 

du jour. En paiement, M. Vilcoq offre les bons souscrits 

par Caron qui les refuse et prétend qu'il s'agit ici de li~ 

vraisons en gros, pour lesquelles on ne peut le payer avec 

des bons de détail, ce qui, suivant lui, résulte de la sou-

scription même de ses billets de crédit, conçus : « valeur 

en marchandises de toutes sortes de ses magasins. » 
De là le procès actuel. 

M, Vilcoq d'abord, après avoir acheté 3,000 francs de 

marchandises chez un autre épicier, M. Jeanne, s'était 

laissé assigner en paiement par lui, et avait appelé en ga-

rantie le Comptoir, afin, qu'il eût à lui échanger les billets 

Caron contre des billets Jeanne. 

Mais le Comptoir refusa ce changement, parce qu'en 

fait il n'avait pas de billets Jeanne, et qu'en droit il n'était 

tenu à aucun changement de cette nature. 

M. Vilcoq ne persista pas, il paya M. Jeanne, et assigna 

Caron en livraison, à défaut en paiement espèces, et le 
Comptoir en garantie solidaire. 

Devant le Tribunal, M. Vilcoq soutenait que M. Caron 

ayaut accepté la commande était en mesure de livrer, et 

que, dès-lors, puisqu'on offrait de lui payer les 3,000 fr. 

de sucres au cours et prix du détail, il s'agissait bien d'u-

ne des opérations de détail pour lesquelles les billets a-
vaient été souscrits. 

A l'égard du Comptoir Bonnard, il faisait plaider que la 

clause de non garantie était sans valeur dans le billet, la 

garantie étant de droit dans l'espèce. 
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H.-Fourn. de Moue. - . ... 
Mines de la Loire... —. _ 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.» _ 
Lin Cohin ......... » 
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Omnibus de Londres. 97 50 
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Paris à Lyon 
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Midi 
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1455 — j Bordeaux à la Teste.. 
875 — | Lyon à Genève... ^,. ggg 
700 — | St-Ramb.àGrer,o'cie. 
680 — | Ardennes et l'Oise... 

1390 — Graissessa.eàliéziers! — 
— — Société autrichienne. 677 50 

682 50 Central-Suisse 

732 50 Victor-Emmanuel... 516 25 
605 — Ouest delà Suisse... 

GUIDE DES ACHETEURS (S™ année).-(Voir à la 4- page.) 

En créant le Guide des Acheteurs, en vigueur depuis cinq 
années, MM. Norbert Estibal et fils, fermiers d'annonces ont 
cherché et trouvé le moyen de rendre la publicité des jour-
naux accessible aux négociants qui, ne voulant pas entrer dan» 
la voie de la grande publicité, ont cependant besoin de cette 
propagande indispensable. 

Sept principaux journaux de Paris, réunissant un grand 
nombre de lecteurs, publient chacun, une fois par semaine, 
ce tableau. 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbert Estibal et 
fils, 12, place de la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par 
mois, 360 publications par an, payab le mensuellement aorte 
justification. 

SPECTACLES DU 4 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Barbier de Séville, Amphytrioav 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 

GYMMASE. — Le Camp des Bourgeoises, Un Vieux Beau 
VARIÉTÉS. — Le Poignard de Léonora. 

PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencceur, le Bureau 
PORTE-SAINT-MARTÏN. — Les Chevaliers du Brouillard 
AMBIGU. — Relâche. • 

GAITÉ, — Trente ans ou la Vie d'un Joueur. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOLIES. — Tête et Cœur, un Combat d'éléphants 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France 

BOUFFES PARISIENS. — Une Demoiselle à ms L
T
 Draconnett* 

ROBERT-HOUDIN (boul des Italiens, 8). _ ",
0

u les ™frs à 8 h. 

IPPODROME. - Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. - Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu a onze heures du soir 

CONCERTS MUSARD. - Tous les soirs', ce sept à onz* heure». 
concert-promenade. Prix d'entrée : i fr «eure.
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

timiëî m kimm 
Etude dé •lACQtlRS, avocat u-fenseur, à 

Oran (Algérie,!. 

Veute sur saisie immobilière, au |>lus offrant et 

dernier enchérisseur. 

L'adjudication aura lieu le 3 septembre 1837, à 

l'audience des criées du Tribunal civil d'Oran, 

D'une vaste IkMOI»HIÉTE rurale, située dans 

la commune de Valmy et de Sainte-Barbe, à 1-4 

kilomètres d'Oran, de la contenance de 1,800 hec-

tares environ, en plein rapport. 

Cette propriété consiste en terres labourables, 

prairies, jardin, bâtiments d'exploitation, cours 

et puits. 

Etant bien administrée, elle peut donner un re-

venu cousidérable. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M* JACWES, défenseur poursuivant. 
.(7387/ 

MAISON DE mnm 
Etude de 181e Ernest CIIAI.JIIX, avoué à 

Sentis, successeur de M. Dufay. 

Vente sur surenchère, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Senlis (Oise), le mardi 25 

août 1857, à midi, 

!l'iii!cMA!M>\ »E CAMPA «NE située à 

ilontlévèque près Senlis, sur la place du château. 

Avec pavillon, cour, jardins et dépendances, le 

tout clos de murs, d'une contenance de 82 ares 

environ. 

Mise à prix: il;«ÎBfr 

i Tl 11 I I i liilllllllllHWIIIIIIIWIIIIIIIIIIIIIIIIIii 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' ( IIALMIV, à M' Pelbois, avoué à 

Senlis; et à Mes Scellier et Fontaine, notaires en 

la même ville. .(7365) 

(OISE). MOULINS DE LA CARRIÈRE 
Elude de II' Ernest CISAliOTBPU, avoué à 

Senlis, successeur de M. Dul'ay. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Senlis (Oise), le mardi 25 

août -1857, à midi, 

Des MOULINS UE LA CAItltlÙRF. et de 

leurs dépendances, sis à Duvy (Oi.-,e), sur la route 

déparmentale de Senlis à Crépy, 

Et de 26 hectares de jardins, marais et terres 

labourables y attenant, en dix lots qui pourront 

être réunis. 

Mise à prix totale : 20,750 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit Me OHALMIN, avoué à Senlis. 

.(7366) 

FERME DE CHA11PILL0N 
Etude de Me "VlrVAY, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 21. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

sur baisse de mise à prix, le 29 août 1857, 

De la FERME DE CHAMPIELOJV, située 

commune de Bussiares, arrondissement de Clià-

teau-Thierry (Aisne), consistant en bâtiment d'ex-

ploitation, terres labourables, bois, prés, pâtures, 

contenant environ 92 hectares 9 ares 91 centiares. 

Elle est louée 2,700 fr. par bail authentique. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M« VIIVAIT ; 

2° A Me Marquis, avoué, rue Caillou, 11 ; 

3° A M8 Cbandru, notaire h Paris, rue Sain L -

Denis, 15 ; 
t" A M« Jean, notaire à Château-Thierry Aisne ; 

5° Sur les lieux, à M. Bontour, fermier. (7358) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE BEALDÉSERT 
à vendre à l'amiable, château, réserve, cinq corps 

de ferme, 1,234 hectares déterre, prés et bois, d'un 

seul ensemble, à trois kilomètres de Briare, où 

sera une station de chemin de fer du Bourbonnais. 

Le vendeur conserverait les fermes que l'acqué-

reur voudrait en distraire. La chasse, soigneuse-

ment gardée, est des plus belles. 
S'adresser à Briare, à Me VENI»OSME, no-

taire; et à Paris, à M. Le Blant, ancien avoué, 

faubourg Montmartre, 54 bis. .(18191) 

DIJt'UIS-VENDOME A PARIS 
Adjudication sur baisse de mise à prix, même 

sur une seule enchère, en la chambre des notaires 

de Paris, le mardi 25 août 1857, à midi, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Dupuis-Ven 

dôme, 5. 

Revenu, 7,260 IV. 
Mise à prix : 75,000 IV. 

S'adresser à M>= JPOTIEB, notaire a Paris, 

rue Bichelieu, 45. (7350)* 

GAZ DE BELLEY1LLE 
SOCIÉTÉ PAYN ET C» EN LIQUIDATION. 

MM. les porteurs de bulletins de liquidation de 

la compagnie de ïêeBleviîH« sont prévenus 

qu'un à-compte de 45 fr. par action sera distribué 

à partir du 1er août prochain. 

S'adresser, pour recevoir, rue Saint-Georges, 1, 

à M. Journot, de dix heures à deux. (18179)* 

SOCIÉTÉ LA iwMmm 
Le conseil de surveillance a l'honneur de convo-

quer MM. tes actionnaire» en assemblée générale 

extraordinaire pour le 19 courant, à sept heures 

du soir, au aiége de la société, rue do, la Verrerie, 

99, afin d'entendre les communications sur la si-

tuation de la société. 
Tout porteur de dix actions est de droit membre 

de l'assemblée. 
Les actions seront reçues au siège de la société 

jusqu'au samedi 15 août, à quitre heures du soir, 

contre récépissé et cartes d'admission. (18209) 

HISTOIRE FINANCIERE 
DE LA FRANCE, par JACQUES HBESSON. 

3" édit., 2 beaux vol. in-8°. Prix : 15 fr. 

Se trouve au bureau de la Gazelle des Chemins 

de fer, 31, place de la Bourse, à Paris. 
(18168)» 

DU VILLA 

PAUCD
E

\ILLLIERS 

Nogent-sur Marne, 

8 départs, 8 arrivées. 

Gare de Strasbourg, 

Villiers-sur-Marne. 

A vendre, différents lots bâtis, boisés ou non. 

S'adresser sur les lieux, aux gardes. (18206) 

BACCALAUREAT rsc^ 
quatre m is. Rien qu'après réception. Préparation 

aux écoles du gouvernement, à l'Ecole Centrale et 

de Chalons. Insu t. BONGRAND, r. St-Jacques, 289. 
(18172)* 

BAINS DE MER DE BOULON 
à 5 heures de Paris et 5 heures de Londres }h 

Ouverture de l'établisse^ SON DE 1857. — Ouverture de l'étabïiVsem'^H*' 
Bains le 1" juin. - Fêtes, bals, concert" A* 
tre, courses, régates, bains de mer froid- ' 

plus b ile plage du littoral, bains de merph^îj' 
eaux minérales ferrugineuses, recommandé ' 

les premiers médecins, nombroux hôtels PI '
)AR 

temeuis meublés. (USijjSî** 

NETTOYAGE DÈnîcî^ 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les -

tes et les gants, sans laisser d'odeur par h! 

BENZINE-COLLAS ̂ S,tz,h-
Médaille à l'Exposition universelle. 

 (18210) 

GUÉRISON BIEN GARANTIE 
sans Tisane, sans Copuliei, etc, 

Le secret de guérir n'est pas duos les ronièj 

il est dans le discernement des prescriptions 

Mes CONSULTATIONS ne sont pas GRATUITES 

et cependant les maladies les plus rebelles que 

guéris avec peu de médicaments et à peu de fr»il* 

ont souvent coûté des sommes fabuleuses en rem'.' 

des secrets.—Trois francs le traité, chez l'amen" 

BASSAGET, médecin consult., professeur particulj/ 

d'anatomie, etc., rue Sl-Martin, 90, à Paris (A*!; 

-(18139/ 

LE PAPIER MOURBïïtS*? 
ÎSsBTC pes, cousins et antres petits insectes. 

fy&J Chez les pharmacien»,droguistes et épiciers 
.Paris, chez DAUBIN, rue Saint-Denis, 79. (180?iP 

Maison à MJWOX. 

CONFECTIONS. 

SHALES DE FANTAISIE. 

SQ3 

COMPAGN 
Boulevard des Capucines, 37. — Entrée des voitures : rue Neuve-des-Capucines, 16. 

Les directeurs de la COMPAGNIE LYONNAISE ont fait fabriquer pour l'arrière-saison, en vue des étrangers qui 
visiîent ordinairement la capitale à cette époque, une série îrès remarquable de Nouveautés en ÉTÛFFES DE SOIE* 

qui ont été mises en VENTE LE LUNDI 3 AOUT. 

ili DIS M 
CATALOGUE PERMANENT 

A la Laiterie anglaise (Thés). 
I.K MEILLEUR THÉ NOIR vendu s et « fr. le lui kil.; mé-

J ange à 7 et S fr. Dépôt de théières. 64, fg St-Honoré. 

Etoffes pr Meubles/Tentures, Tapis 
AU KOI DK PERSE, DeUsneriea»«etj»«, 66,r. Rarnbuteau. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M»»THOMAS DARCHE, FOURNIER, suce»»"-, 15' r. du lîac 

Café-Concert du Géant. 
boul. du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre, 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue de_Choi seuil 

boulevard des Italiens. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp<" pr enfant», 74, pse Saumon (angl. allooi.) 

libérons-Breton, Sage-femme. 
'i, S'-Sébastiea. Reçoitdarne» enceintes.Apparl» meublé! 

Comestbl", Cafés, Thés, Chocolat». 
CAFÉ ROBIN (d'Angoulème), 7S,r.Mon!martr*.l60 tses auk" 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSK j»*, couteaux renaissance,î8,r.du Bac. M|lei»»s 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg St-Denis. 

AUX jSERGENTS,y»»Mart/ie,PlEDEFF.RT,s'',i66,r.SlHtf'""« 

Médecine. 
MALADIES DU SANG et de la peau.guérison eoaiplèle. D 

HUGUET.de la fac'« de Paris, 2S7, r.St-Honoré. i à 4 h. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX,Orfèvrerie CHRISTOFLE, *6,rue Vivierme. 

Ruolz(argenture),MANDAR,M°uTUOURET,3i,r.Caua»artin 

Papeterie. 
PICART, tableaux modernes (restauration), 14, r. du Bac 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

Parfumerie et Coiffure. 
EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul iavenleur, 

H* St-Henoré, 192, en face le grand hôtel du Louvre. 

Mélauogène. Teinture, 

De Diequemare, de Rouen , pour cheveux et barbe, M 
odeur.ne tachantpas. TERREUR, U7-u9,r.Monlroafffl 

VINAIGREGEORGIEpHoil'"«.GUEl.AUD,6,G'1«iruiiii^' 

Pianos. 
A. LAINÉ,18, rue Royale-Saint-Honoré. Venle et lociKn 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. - Liqueur Unique olU* 

PRINCE IMPERIAL, do PARIS, NECTAR rte Panama, 
cilitant l'appélit et la digestion, s», faub. t'oifsoim» 

La publication légale des Actes de Société «»t otoll^-atalre dan» Ia.ClAZBTTE 1>KS TttlBDNACX. le DROIT et le *ttCI»3iAIj «ÉNKIlAl, «'AFFICHES. 

Ve-nt** «uol»lllèr«». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le î» août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(3452) Comptoir en chêne, tables, 
appareils à gaz, vins, etc. 

Le 3 août. 

;:!i53) Canapé, fauteuils, armoire, 
bibliothèque, luslre, glace, etc. 

En une maison sise à Paris, rue de 
Coureelles, 30 

3494) Armoire à glace, chaises, ca-
napé, fauteuils, toilette, etc. 

Le 4 août, 
fin l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue lîossini, 6. 
(3450) iîurcau, toilette, table à ou-

vrage, commode en acajou, etc. 
(34511 Coinploir, série de mesures, 

tables, chaises, armoire, etc. 
(3455) Deux pièces de vin de Bor-

deaux, broc, comptoir, etc. 
Le 5 août, 

(3.456) Comptoirs, tables, chaises, 
appareils à gaz, etc. 

(8457) linclumes, soufflets, étaux, 
outils de forge, marteaux, etc. 

(3V58) Rurcau, fauteuils, chaises, fa-
bles, armoire à glace, etc. 

(3459) Sofa, ' fauteuils, chaises, ta-
bles, buffet, en ettêne sculpté, etc. 

(3460; Buff. t, labiés, commode, gla-
ces, guéridon, assiettes, etc. 

(3431' Tables, chaises, pendules, 
vases, tapis, commode, etc. 

(8462) Secrétaire, guérion, bureau, 
buffet en acajou, chaises. Me. 

(346.1) Commode et secrétaire en 
acaiou à dessus de. marbre, etc. 

(3464) Pendule, flambeaux, armoire 
A f/lace, hipis,.rideaux, elc. 

(3468) Machine ;'i raboter, établi, 
élaux, machiné à. percer, etc 

(3466) Bureaux, caisse en fer, chai-
ses, fauteuils, bascule, poids, elc. 

En une maison sise à Pans, place 
des Petits-Pères, 9. 

(34C7) Tables, chaises, fauteuils, 
pendules, comptoir, etc. 

En une maison sise à l'aris, rue de 
Laval, 34. 

(3468) Bureau en avaji.u, pendule en 
cuivre doré, glaces^ établis, etc. 

Eu une maison sise à Paris, rue 
d'Anjou-Saint-Iionoré, 53. 

(3469) Commode à dessus de mar-
bre, guéridon, pendule, etc. 

SOCIETE*. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-cinq 
juillet dernier, enregistré le premier 
août suivant, folio 187. verso, case 3, 
par Pommer, qui a reçu six francs 
pour les droits, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 
Madame LÉONTINE, veuve de M. 

FEUILLET, marchande d'articles de 
Paris, demeurant h Paris, passage 
du Perron, s, Palais-Royat, 

Et mademoiselle C. RIGAUT, aussi 
marchande, demeurant à Paris, rue 

de la Michodière, 2 ; 
Que cette société a pour objet 

l'exploilaiion des articles de Paris; 
Que son siège est établi à Paris, 

passage du Perron, 3, Palais-Royal ; 
Que sa raison sociale est ; Veuve 

FEUILLET et C. RIGAUT; 
Et que ses opération» ont com-

mencé le vingt-cinq juillet dernier 
pour prendre fin le quinie avril mil 
huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
RADEI, 

(7408) 9, rue du Four-St-Honoré. 

D'une sentence arbitrale, rendue 
le vingt août mil huit cent cinquan-
te-cinq , suivie de l'ordonnance 
d'exequatur du vingt-trois du même 
mois, confirmée par arrêt de la Cour 
impériale de Paris, du trente-un 
juillet mil huit cent cinquante-six, 

11 appert : 
Que la société qui avait été for-

mée, suivant acte sous seing privé, 
du dix-huit décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, déposé pour mi-
nute à M« Marcel, notaire au Havre, 
le vingt du même mois, publié con-
formément i la loi. 

Entre M. Hypolile-Narcisse DU 
ROSELLE, demeurant a Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 24, 

Et les différente* aulrespersonnes 

nommées audit acte. 
En nom collectif à l'égard de M. 

du Boselle, seul gérant responsa-

ble, 
Et en commandite par actions a 

l'égard des autres personnes et de 
celles qui pouvaient devenir action-

naires par la suile, . 
Au capital de sept cent vingt mille 

francs, divisé en quatorze cent qua-

rante actions, 

"Contractée sous la raison DU RO-
SELLE et C'', dont le siège était fixé 
à Paris, dans ses bureaux, pour la 
durée de vingt années, à partir du 
dix-huit décembre mil huit cent 

cinquante-quatre, 
Ayant pour objet de construire i 

Paris, entre les avenues Ségur et 
Lowendal, une villa sur partie d'un 
vaste terrain qui devait être acheté 
par elle, ladite villa devant être com-
posée de cent quatre-vingt-deux 
maisons, qui devaient être louées 

ou vendues, 
A été dissoute à partir du vingt 

août mil huit cent cinquante-cinq, 
et que M. Breuillard, alors rue des 
Martyrs, 38, présentement place 
Bréda, 8, a été nommé liquidateur 

de ladite société. 
—(7407) BREUILLARD. 

D'une délibération prise, le vingt 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
enregistrée, par tous les actionnai-
res de la société en commandite par 
actions de FREISS1NET et C',!, con-
nue sous la dénomination de So-
ciété d'essai et d'exploitation du 
brevet Chenot (sidérurgie), consli-
tuée suivant acte reçu par Me Du-
four, notaire à raris, le vingt février 
mil huit cent cinquante, de laquelle 
délibération l'original a été déposé 
pour minute audit M» Dufour, no-
taire à Paris, par acte du premier 
août mit huit cent cinquante-sept, 

Il appert : 
Que la société dont s'agit a été dé-

clarée dissoute a partir dudit. jour 
vingt juillet mil huit cent cinquan-

te-sept ; 
Et que M. Joseph d'Vzann l'reissi-

net, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des-Malhujins, 38, 

son ancien gérant, a été nomme 
seul liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs les plus étendus 

à cet effet. 
Pour extrait : 

—(7409) Signé : DlIKOUR. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double a Paris le trente juillet mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré 
li appert que MM. Jean-Jules-Vie-

tor DUCHAUSSOY et Alphonse-Louis 
DUCHAUSSOY, demeurant lous deux 
à Bercy, port de la Râpée, 12, ont 
prorogé pour six années entières et 
consécutives la société en nom col-
lectif existante entre eux, sous la 

raison sociale DUCHAUSSOY frères, 
suivant acte sous seing privé, en 
date du quatorze, février mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré , 
pour l'exploitation d'un londs de 
commerce de commission des vins 
et eaux-de-vie, dont le siège est à 
Bercy, port de la Râpée, 12. 

Pour extrait : 
LONGL'EVILLE, 

(7405) rue des Petites-Ecuries, 55. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente juillet mil 
huit cent cinquante-sepi, enregis-
tré à Paris le premier août mil 
huit cent cinquante-sept, folio 186, 

recto, case 7, par Pommey, qui a 

reçu six francs, 
Appert qu'd y a société eu com-

mandile entre Jean-Georges BAJL-
LY, dcnliste. demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 4, 
qui en est le gérant responsable, et 
un commanditaire dénommé, qua-
lilié et domicilié audit acte; -que 
cette société a pour but l'établisse-
ment et l'exploitation d'un com-
merce de dentiste et ta fabrication 
des dénis artificielles; que la raison 
et la signature sociales sont Geor-
ges BAlLLY et C'» ; que la signature 
appartient i M. Baillyseul, qui ne 
pourra l'employer que pour les le-
soins de la sociélé, 4 peine de nul-
lité ; que le siège social est fixé ;i 
Paris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 4; qu'il pourra être changé, s'il 
plaît au gérant ; que la société est 
constituée pour dix ans, à partir du 
trente juillet mil huit cent cin-
quante-sept ; que M. Baillj apporte 
à la sociélé son induslrie, son 
temps, son travail, le droit à la lo-
cation verbale du logement qu'il 
occupe rue du Faubourg-Poisson-
nière, 4, à Paris, et l'usage de ses 
outils personnels ; que le comman-
ditaire apporte la somme de cinq 
mille francs, dont trois mille francs 
ont été versés en espèces et le sur-
plus payable à la caisse sociale le 
trente juillet mil huit cent cin-
quante-huit; que cet apport devra 
être employé en achats de meubles 
et objets mobiliers, outils, mar-
chandises et matières premières 
pour la fabrication, et en frais de 
publicité ; que tes bénéfices appar-
tiendront par moitié 4 chacun des 
associés ; que M Bailly n'aura droit 
à aucun prélèvement particulier; 

que si, pendant le cours de l'année 

et pour ses besoins personnels seu-
lement, il fait des prélèvements, ils 
seront imputés sur sa part de béné-
fices ; que, l'associé commanditaire 
prélèverait une pert égale, et que le 
surplus fera masse à la société pour 
être partagé lors de sa dissolution. 

Pour extrait : 
Georges BAII.LV et C"'. ,7'.ol) 

TMMML M C0MMEMCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUET, nég à Batignolles, 
rue d'Orléans , 19, le 8 août, 4 42 
heures (N» 13831 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Jean-Claude-Lu-
cien), md chapelier, rue St-Honoré, 
167, le 8 août, à 9 heures iN° 14115 

du gr.); 

Du sieur YILLIOTTE ( Augusle-
Florenlin;, md de vins à la bouteil-
le, rue des Noyers, 56, le 8 août, à 12 

heures (N° 14109 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle Si. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DHOSTE, nég., rue Ma-

zagran, 22, le 8 août, 4 3 heures (N" 

13823 du gr.). 

Pour enltnare le rapport des tyn 
dles sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

l'HOnUCTlON DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jour*, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance!, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, Mil! 

les créanciers: 

Du sieur CUUOT (Pierre-Victor), 
âne, restaurateur, faubourg Saint-
Denis, 80, et demeurant actuelle-
ment rue Rambuteau, 80, entre les 
mains de M. Huet, rue Cadet, 0, syn-
dic de la faillite (N° 11578 du gr.); 

De la société LAMBERT frères, né-
goc. en chapellerie 4 Paris, rue des 
Trois-Pavillons , 2, composée des 
sieurs Eugène Lambert, demeurant 
au siège social, et Victor Lambert, 
demeurant 4 Toulouse, rue du Ly-
cée, 3, entre les mains de M. Pas-
cal, place de la Rourse, 4, syndic de 
la faillite (N° 14071 du gr.); 

Du sieur GRUYER dit VALENT1N 
(Gaspard), épicier, faubourg Pois-
sonnière, 31, entre les mains de M. 

Filleul, rue Ste-Appoline, 9, syndic 
de la faillite (N° 14081 du gr.); 

Du sieur CERF (Pierre), md col-
porteur, rue Mênilmonlant, 24, en-
tre les mains de M. Gillet, rue Neu-
ve-Saint-Augustin, 33, syndic de la 

faillite (N° 14073 du gr.i; 

Du sieur PERNEI. (Alfred-Fran-
çois), épicier, rue Nolre-Daine-de-
Nazareth, 27, entre les mains de M. 
Lefrançois, rue rte Grammont, 16, 
syndic de la faillite (N» 14062 du 

gr.); 
De dame veuve GROSJEAN (Jean-

ne Vendrey), tenant maison garnie 
et débit de vins 4 Belleville, rue de 
Romainville, 18, enlre les mains de 
M. Hérou, me de Paradis-Poisson-
nière, 55, syndic de la faillite (N* 

1 1067 du gr). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du W mat 1831, étreprocéde 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du PAL-
LADIUM, soeiéié anonyme d'assu-
rances contre l'incendie , dont le. 
siège actuel est rue Neuve-des-Pe-
tifs-Champs , ». 48, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités A se rendre 
le 8 août, 4 1 heure »ft très pré-
cise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
4 la vérification et à l'affirmation de. 
leursdites créances (N» 14779 du 

gr.). 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la D"" 
CHAMBREY ( Marie-Pétronille-Eléo-
ne), nég. en lingeries, rue du Sen-
tier, 16, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités 4 se rendre le 8 août, à 
3 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder 4 la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 

(N-12458 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciélé SAINT-LANNE et DESENNE, 
fabr. de papiers peints rue des 
Terres-Fortes, 5, composée de Louis-
Charles Saint-Lanne et Louis-Joseph 
Desenne, demeurant au siège social, 
en relard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités a 
se rendre le 8 août, 4 3 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 

procéder 4 la vérification et 4 l'atllr-
malion de leursdites créances (N° 

13620 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

HERV Y (Louis-Houoré),anc.M*» 
ger, ruedu Fg-du-Temple,65,e«£ 
tardde f.ire vérifier et datiu»J, 

feurs créanccs,sonl invités arf M 

dre le 8 août, 4 9 heures lH'f &i ' 
Tribunal de commerce de|a soj 
salle ordinaire des assemblée-,F 

sous -la présidence de M. Ie , ,; 
commissaire, procéder à la *''" >*, 
tion et à 1'ailirmaiiou de U''»'^l", 

créances. , mrl!À 
Les créanciers vérifiés et :» :.. 

seront seuls appelés aux répHW , 
de l'actif abandonné (N» H-1* 

gr.). 

Messieurs les créanciers d"!? 
V. POTEL, nég., décédé, rue rtej, 

irét^S thjon, 13,' sont invités 4 seren* 

8 août courant, 4 42 heures pr«*J 
au Tribunal de commerce, 
des assemblées des créancier.--■ ; 

prendre part à une délibéra,"1 

intéresse la niasse des crëW 
(art. 570 du Code de comflterw 

Messieurs les créanciers **JM 
PEUHELET(Virgile),nnd de 

niai 

et d'objets d'horlogerie, ffi* 
noré, 84, sont invités 4 se.ffl 
8 août, à 12 heures, au T'^ï»*' 
commerce, salle des asseini»frrf 
créanciers, pour prendre Pf' „,>>* 
délibération qui intéressai» #| 

des créanciers (art. 570 du 

coram.). 

ISS*' 
ASSEMBLÉES DU 4 AOUT M 

NEUF HEURES : Dame MonUfAi, 
de broderies, dût. ->»!'' 
nég., irl.— Trochu eH- -iV 
verreries, id. - Andneu. ; ^ 
fleurs, id. - I.egrand et 
entr. rie bâtiments, id. - y» 

ent. de serrurerie, id.—,"jelf 
en!, de maçonnerie, id." 

nég., redd. décomptes- ^ 

Béiard, md de vins, «■ ,„< 
Saumon, fabr. de clu'P 
paille, rem. 4 huit. ,„éri' 

UNE HEURE: Deschamp», 

cien, synd/ s1 

Enregistié à Paris, le 

Heçu doux francs quarante centimes. 

Août 1857. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Gutot* 

Le maire du i" arrondissement, 


